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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 13 octobre. 

SOCIETE POUR Là CONSTRUCTION DU THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

ACTION CONTRE LE DIRECTEUR. — COMPÉTENCE DU TRIBU-

NAL DE COMMERCE. 

Quelle que soil la dénomination donnée à une société par les 
parties contractantes, il appartient aux Tribunaux d'en 
diienniner le véritable caractère ; ainsi une société formée 
pour la construction et la location d'un théâtre peut être 
considérée comme commerciale, si, indépendamment des 
loyers à percevoir, les associés ont une part éventuelle dans 
les bénéfices et dans les pertes de l'exploitation théâtrale. 

Eu 1846, une société civile s'est formée entre MM. Vé-

del, Holstein, Bourgoin et Alexandre Dumas, pour Ja 

construction du Théâtre-Historique, société dont M. Védel 

était le directeur. 
Par un marché à forfait passé avec MM. Bellu et Dau-

nay, les frais de construction avaient été réglés à 607,000 

francs, qui ont été payés- presque en totalité ; mais il y 

avait eu des travaux supplémentaires sur le règlement 

desquels les parties n'ont pu s'entendre. 

Les sous-entrepreneurs ayant assigné MM. Bellu et 

Daunay, entrepreneurs généraux, devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, en paiement de ce qui leur était dû 

pour les travaux, ces derniers ont appelé en garantie M. 

Védel, gérant de la société dont il est question. 

Devant le Tribunal, M. Vt'del opposa l'incompétence, 

résultant de la nature même de la société qualifiée civile 

par les contractants , et n'ayant , en réalité, disait-il , 

d'autre objet que de construire une salle de spectacle et 

d'en tirer un loyer. 

Cette exception a élé repoussée par jugement du 14 juin 

1852, lequel est ainsi conçu : 

« Sur la compétence, 
« Attendu que quelle que soit la dénomination sous laquelle 

un acte ait été placé par les parties contractantes , il appar-
tient aux Tribunaux d'établir le véritable caractère de cet 
acte ; '> 

« Attendu que dans l'espèce Védel prétend qu'il représente 
une société purement civile établie seulement pour la cons-
truction et la location du Théâtre -Historique ; 

« Attendu que les qualités que prennent les parties dans 
l acté constitutif de la dite société passé devant M* Aumont-
iniéville, le 2a août 1846, leurs rapports d'industrie, l'action 
qu elles se réservent et les obligations qu'elles prennent parti-
culièrement dans l'annexe aux statuts entre Védel, Holstein et 
Dumas sont autant de circonstances dont on peut tirer des 
preuves de commercialilé de l'acte; 

11 Attendu, en outre, qu'il résulte évidemment des disposi-
tions des articles 9, 11 et 21 desdits statuts qui établissent en 
sus des loyers à percevoir un droit de participation éventuel 
«ans les bénéfices de l'exploitation théâtrale, comme aussi 
dans les pertes y afférentes, qu'il .y a donc bien dans l'espèce 
<iu fait de Védel un acte commercial ; 

« Par ces motifs, 
Le Tribunal jugeant en premier ressort, déboute YéJel 

du renvoi par lui opposé, ordonne qu'il plaidera au fond. >■ 

M. Védel a interjeté appel de ce jugement. 

Devant la Cour, M° Paillard de Villeneuve après avoir 

uonrié lecture de l'acte de société de 1846, s'attache à 

la
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'"entions meniionnées à l'article 8, ci-dessus. 

Les fonds seront déposés chez MM. Ardoin et C% banquiers 
do la société. 

Art. H. Chaque année, après le prélèvement des frais géné-
raux d'administration et de grosses réparations qui pourraient 
devenir nécessaires, et d'entretien de l'immeuble social, ce 
qui restera net sur les revenus et les produits de l'immeuble, 
ainsi que sur le produit du loyer éventuel el proportionnel 
prélevable sur les recettes de l'exploitation du théâtre, sera 
réparti dans les proportions suivantes : 

Un dixième de ce produit net sera affecté à un fonds de ré-
serve, et placé en rentes sur l'Etat; cette réserve est destinée à 
faire face aux éventualités défavorables de la société, et à ses 

frais généraux. 
Neuf dixièmes de ce même produit net seront distribués 

aux porteurs d'actions, ou parts d'intérêt à titre de divi-
dende. 

Ces dividendes seront dus et répartis chaque année un mois 
après l'inventaire de l'année précédente. 

Art. 21. Les bénéfices annuels seront partagés entre toutes 
les garts d'intérêt, celles du directeur comprises. 

Les répartitions qui en seront faites annuellement ne seront, 
dans aucun cas, sujettes à rapport. 

Dans le cas où, lors de la liquidation de la société, la réali-
sation de l'actif, le fonds de réserve compris, excéderait la 
somme nécessaire au remboursement total de toutes les parts 
d'intérêt, l'excédant constituerait un bénéfice qui se réparti-
rait entre toutes les parts, celles du directeur comprises. 

Les pertes, s'il en arrivait dans le cours de la société ou à 
la liquidation, seront supportées au prorata par chaque part 
d'intérêt sans que le directeur en soit tenu au delà des parts 
qu'il possédera; bien entendu, toutefois, que chaque proprié-
taire de parts d'intérêt ne pourra jamais être tenu de la perte 
non plus que des engagements de la société au-delà du capital 
par lui fourni. 

M' Paillard de Villeneuve soutient que quelqu'avantage 

qu'on puisse tirer des termes dont on s'est servi pour ex-

primer les apports de MM. Védel et Holstein, et la partici-

pation éventuelle des propriétaires de la salie aux béné-

fices et aux pertes de l'exploitation théâtrale, le but et la 

pensée des parties contractantes ont été d'acheter un ter-

rain, d'y construire un théâtre et d'en 'percevoir le loyer; 

ce qui ne saurait constituer une opération commerciale. 

M' Plocque, avocat des intimés a soutenu que malgré 

toutes les précautions prises par les rédacteurs de l'acte 

de société pour lui conserver un caractère civil, il était 

évident qu'entre MM. Holstein, Védel et Dumas, il y avait 

eu, par suite de leur traité particulier, une véritable spé-

culation sur une entreprise de théâtre ; que la société n'é-

tait pas seulement un propriétaire touchant des loyers, 

mais que le prix éventuel qu'elle recevait sur le montant 

des recettes la constituait en état de participation aux opé-

rations de la spéculation théâtrale, qu'il y avait donc là 

acte de commerce. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Portier, 

substitut, a confirmé. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTIUTÉ PUBLIQUE. — REQUÊTE 

A FIN D'AUTORISATION. MINISTÈRE D'AVOUÊ. 

La partie qui, après l'expropriation el l'offre de l'indemnité, 
veut obtenir du Tribunal les autorisations exigées par l'ar-
ticle 13 de la loi du 3 mai 1841 ne peut procéder sans mi-
nistère d'avoué. 

Les mineurs Nicaiseonteu à subir l'expropriation d'une 

parcelle de terre, destinée à l'établissement du chemin de 

1er de Paris à Orsay. Mmt veuve Nicaise, leur mère et tu-

trice, trouvant suffisante l'offre faite par l'Etat, se pour-

vut, par requête signée par elle seule, devant le Tribunal 

civil de Versailles, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'accep-

ter l'indemnité offerte, autorisation exigée par les articles 

13 et 25 de la loi du 3 mai 1841, sur l'expropriation pour 

cause d'utilité publique. 
Mais, par jugement du 10 mars 1852,1e Tribunal a dé-

claré qu'il n'y avait lieu, quant alors, de faire droit à la 

requête, par le motif qu'elle n'était pas présentée par l'in-

termédiaire d'un avoué. 

M"' veuve Nicaise s'est pourvue par requête contre cet-

te décision, dont elle demanda la réformation, soutenant, 

d'une part, que la loi du 3 mai 1841 n'exige ni ne prévoit 

l'intervention des avoués pour aucune des formalités qui 

se rattachent à l'expropriation pour cause d'utilité publi-

que, et qu'en ce qui concerne les autorisations à donner 

aux représentants des incapables, l'article 13 dispose 

qu'elles peuvent être accordées sur simple requête en la 

chambre du conseil, le ministère public entendu; que 

d'autre part, le tarif des frais et dépens réglé par l'ordon-

nance royale du 18 septembre 1833 ne contient aucun ar-

ticle concernant les avoués, d'où la conséquence qu'en 

cette matière leur ministère ne serait point forcé. 

Ces motifs étaient-ils applicables au cas particulier où il 

s'agissait d'une procédure ordinaire devant la chambre du 

conseil, bien que cette procédure fût accessoire à une ex-

propriation pour cause d'utilité publique ? La Cour ne l'a 

pas pensé, et, conformément aux conclusions de M. le 

procureur-général, elle a statué en ces termes : 

« La Cour : 
« Considérant qu'en principe général toute requête présen-

tée en justice doit être signée par un des avoués exerçant près 
le Tribunal auquel elle est adressée ; 

K Considérant qme les lois sur l'expropriation forcée pour 
cause d'utilité publique ne contiennent aucune exception à ce 

principe; 
« Que si la loi du 7 juillet 1833, article 23, employait le 

mot mémoire, celle du 3 mai 1841, dans son article 13, y a 
substitué le mot requête, et n'a pas ajouté : saris qu'il soit be-

soin du ministère d'un avoué ; 
« Considérant que le tarif ne règle que ce qui concerne l'ex-

propriation proprement dite et ne s'occupe nullement des frais 
à faire par les parties pour régulariser leur position ; 

« Considérant que la requête présentée à la Cour par la 
veuve Nicaise ne porte que la signature de l'appelante ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur l'appel interjeté par la 
veuve Nicaise du jugement rendu par le Tribunal civil de Ver-

sailles le 10 mars dernier. » 

l'ordre ouvert pour la distribution du prix de cet immeu-
ble, ne le rend pas non reeevable, après le rejet de la collo-
calion, à exercer l'action révocatoire qui lui appartient, en 
cas d'inexécution de la donation. 

A la différence de l'action résolutoire du vendeur, qui, aux 
termes de l'article 717 dit Code de procédure, est tenue de se 
produire avant l'adjudication, à peine de déchéance, l'ac-
tion révocatoire du donateur peut s'exercer même après 
l'adjudication consommée. (Rés. par le Trib.) 

Par acte du 30 juillet 1848, la dame veuve Pascaud fit 

donation entre-vifs, au sieur Jean Pascaud, fils de son 

mari prédécédé, d'immeubles situés à Barsac, sous la con-

dition de quelques réserves de jouissance, et aussi du ser-

vice d'une rente viagère de 200 fr. par le donataire. In-

scription fut prise au bureau des hypothèques au profil de 

Ja veuve Pascaud, au moment de la transcription de cette 

donation. Plus tard, les immeubles donnés au sieur Pas-

caud furent saisis et adjugés, le 25 septembre 1849, par-

tie au sieur Gassies, partie à la dame Jean Pascaud. 

Un ordre s'ouvrit sur les prix de ces immeubles. 

La dame Pascaud, sommée d'y produire, fut colloquée 

par le juge-commissaire au troisième rang des créanciers 

privilégiés, et subsidiairement à la date de son inscrip-

tion, pour la somme de 4,000 fr. nécessaire pour faire 

face à sa rente viagère de 200 fr. ; plus, pour la somme 

de 2,400 f., montant de semestres de rente non payés, etc. 

Mais cette collocation ayant été contestée par la veuve 

Saulnier, créancière inscrite, par le motif notamment que 

la dame Pascaud n'aurait eu ni privilège, ni hypothèque 

sur les immeubles saisis, elle fut rejetée par un jugement 

qui reconnut que, n'étant pas venderesse, elle n'était ni 

privilégiée ni hypothécaire. 

La dame Pascaud forma alors son action révocatoire 

contre le sieur Jean Pascaud, pour inexécution des con-

ditions de la donation qu'elle lui avait faite. La veuve 

Saulnier intervint dans cette instance. Un jugement or-

donna même la mise en cause des adjudicataires, le sieur 

Gassies et la dame Jean Pascaud. 

La veuve Saulnier et le sieur Gassies soutinrent notam-

ment que l'action révocatoire formée par la dame Pascaud, 

après l'adjudication consommée des immeubles donnés, 

et sans s'être conformée à l'art. 717 du Code de procé-

dure, n'était plus reeevable; que, dans tous les cas, elle 

n'était pas fondée. 

Le 16 juillet 1851, le Tribunal civil de Bordeaux a sta-

tué en ces termes : 

C0UII D'APPEL DE BORDEAUX (2e ch.). 

Présidence de M. Poumeyrol. 

Audience du 26juin. 

DONATION. — ACTION RÉVOCATOIRE. — RECEVABILITÉ . — 

PRODUCTION A L'ORDRE. — COLLOCATION DEMANDÉE ht 

NON OBTENUE. — ADJUDICATION. — ACTION RÉSOLUTOIRE. 

— TARDIVITÉ. 

Le fait, par le donateur d'un immeuble, d'avoir produit dans 

« Attendu que l'acte du 30 juillet 1839, devant Godinet et 
son collègue, notaires à Bordeaux, aux termes duquel Jean 
Pascaud est devenu propriétaire de la maison de Barsac et de 
la pièce de terre des Grandies, est, ainsi que les parties l'ont 
elles-mêmes qualifié, un véritable acte de donation, transférant 
la propriété à titre gratuit et sous la condition seulement de 
certaines charges et conditions dont le montant était loin d'é-
quivaloir à l'émolument de là donation; 

« Attendu que cet acte n'est point un partage, ainsi qu'on a 
cherché vainement à l'induire des dispositions des articles 883 
et 888 du Code civil ; 

« Que les parties, majeures, libres et maîtresses de leurs 
droits, pouvaient, à leur gré, terminer leur indivision par un 
acte à titre onéreux qui fît la part de chacun, ou par un acte à 
titre gratuit par lequel l'un se dépouillerait de tous ses droits 
au profit de l'autre ; 

« Que c'est ce dernier parti qu'elles ont préféré; que la 
veuve Pascaud, qui pouvait donner, a voulu donner à Jean 
Pascaud, qui pouvait recevoir; qu'ainsi il n'y a eu de fait, 
entre les parties, qu'une véritable donation soumise à toutes 
les formalités et à toutes les conditions propres à cette nature 

de contrat ; 
« Attendu que la donation ne perd pas son caractère pour 

avoir été faite avec certaines charges, fort inférieures, du reste, 
au montant de son émolument ; 

« Qu'il n'est pas de principe plus certain que celui qui 
veut que le donateur soit autorisé à demander la révocation 
de la donation pour cause d'inexécution des charges et condi-

tions; 
« Attendu, en fait, que Jean Pascaud n'a pas payé à la 

veuve de Raymond Pascaud les sommes qu'il devaitlui servir 
annuellement, aux termes de l'acte du30juillet 1839; qu'ainsi 
elle est incontestablement fondée dans sa demande en révoca-

tion ; 
« Attendu que les adjudicataires des immeubles donnés à 

Jean Pascaud, et expropriés depuis sur sa tête, opposent vai-
nement que cette demande en révocation ne serait pas reeeva-
ble, faute de n'avoir pas été intentée avant l'adjudication pro-
noncée en leur faveur sur la tête de Jean Pascaud ; 

« Qu'en effet, et en principe, l'adjudication ne transmet à 
l'adjudicataire d'autres droits que ceux qu'avait le saisi ; qu'il 
reste passible, par conséquent, des mêmes actions en délaisse-
ment, en résolution ou en revendication qui auraient pu pro-
céder utilement contre le saisi ; 

« Que si, aux termes de l'art. 717 C. pr. civ., il a été fait ex-
ception à cette règle générale et de droit commun pour ce qui 
concerne l'action résolutoire du vendeur, laquelle ne peut plus 
être exercée après l'adjudication, lorsque la saisie lui a été 
dénoncée avec sommation, conformément à l'art. 692 du même 
Code, celte exception, ainsi qu'il résulte manifestement du texte 
desdits articles et de l'ensemble de la discussion qui eut lieu 
aux Chambres, doit être restreinte, comme toutes les excep-
tions, aux cas particuliers qu'elles règlent, sans pouvoir être 
étendus, sous prétexte d'une analogie qui d'ailleurs n'existe-
rail pas, du vendeur au donateur, de l'action résolutoire de 
l'un à l'action révocatoire de l'autre; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-

recevoir opposée à l'action de la veuve Pascaud, laquelle est re-
jetée, déclare révoquée, pour cause d'inexécution des condi-
tions, la donation faite par ladite veuve Pascaud, suivant acte 
du 30 juillet 1839; ordonne en conséquence, que les biens 
donnés rentreront dans les mains de ladite veuve Pascaud, li-
bres de toutes charges du chef du donataire et sans égard à 
toute adjudication qui aurait pu être prononcée sur sa tête ; 
l'autorise, en conséquence, à s'en remettre en possession ; con-
damne Jean Pascaud aux dépens. » 

Appel par le sieur Gassies et la dame Saulnier. 

Dans leur intérêt on a soutenu de nouveau que la veuve Pas-
caud était non reeevable dans son action révocatoire, à deux 
points de vue : d'abord parce qu'elle avait été partie au juge-
ment d'adjudication ; que par-là il était intervenu, entre elle 
et les adjudicataires, un contrat judiciaire qui la rendait non 
reeevable dans toute action ayant pour objet de les évincer. 

En outre, il y a eu, a-t-on dit, renonciation tout aussi éner-
gique que si elle avait été expresse, à l'égard des adjudicatai-
res, de la part de la veuve Pascaud, à toute action en délais-
sement des immeubles adjugés, en nullité de l'adjudication, et 
par-là même en révocation de l'acte du 30 juillet 1839. — En 
droit, il y a deux espèces de renonciations : l'une expresse, 
l'autre tacite. — Ainsi que l'enseigne Merlin (Rép., v° renon-

ciation, § 2), il y a renonciation tacite lorsqu'il existe, de 
part de celui qui avait un droit, une action, des actes ou d 
faits accomplis, diamétralement et à tous égards contraires ai 
droit, à l'action qu'il voudrait ultérieurement et après cou' 
exercer. — La renonciation tacite de la part de la veuve Pas 
caud à toute action (en révocation ou autre) qui aurait po 
objet et pour résultat le délaissement des immeubles adjugés 
résulte de ces trois actes ou faits accomplis déjà par elle lors-
qu'elle a voulu exercer et a exercé cette action : 1° Par la som-
mation du 4 juillet 1849, qui lui a été adressée (à tort ou à 
raison) en vertu de l'art. 692 du Code de procédure civile (loi 
du 2 juin 1841). 

La veuve Pascaud, comme inscrite en vertu de l'acte du 30 
juillet 1839, a été avertie de l'existence de la saisie immobi-
lière, de L'adjudication qui allait avoir lieu, de l'époque de 
cette adjudication au 25 septembre 1849; mise en demeure 
de faire valoir les droits et actions qui pouvaient résulter 
pour elle de cet acte du 30 juillet 1839, d'après elle comme 
donatrice; 2° en présence de cet avertissement, de cette mise 
en demeure préalable, elle a été partie, elle a conclu, sans au-
cunes protestations ni réserves, au jugement du 23 septeiobre 
1849, qui a ordonné, de son consentement, et prononcé, en 
exécution de ce consentement, l'adjudication; 3° la veuve Pas-
caud a produit dans l'ordre ouvert pour la distribution du 
prix de cette adjudication; elle y est intervenue pour réclamer 
une collocation privilégiée. 

Nous le demandons, ce concours, sans aucunes protestations 
ni réserves, à la vente, au jugement du 25 septembre 1849, 
qui a ordonné et prononcé l'adjudication, ce consentement 
donné à ce que cette adjudication fut ordonnée et faite, ne 
constituent-ils pas des actes ou des faits diamétralement «t à 
tous égards contraires au droit à l'action que la veuve Pas-
caud voudrait, après coup, exercer en désistement des immeu-
bles adjugés, et ainsi par là même en nullité de l'adjudica-
tion; des actes ou des faits incompatibles, inconciliables avec 
l'exercice de ce droit, de cette action; dès lors, d'apiès la dé-
finition même de M. Merlin, une renonciation tacite, aussi 
énergique que si elle était expresse, à ce droit, à cette action? 
En outre, le fait d'avoir produit dans l'ordre et d'y être in-
tervenu pour obtenir une collocation, est à lui seul une fin de 
non-recevoir insurmontable, aux termes de l'article 1338; ce 
fait constitue effectivement, à l'égard des tiers adjudicataires,, 
de la part de la dame veuve Pascaud, une approbation de la 
vente, une ratification tacite de celte vente, un acquiescement, 
de sa part, à la transmission de la propriété dans les mains 
d'un tiers : l'adjudicataire. (Des Privilèges et Hypothèques, 
t. K 

Pour la dame veuve Pascaud on a répondu : Le procès est 
tout entier dans l'application de l'article 717 du Code de pro-
cédure. Les premiers juges ont déclaré qu'il n'était pas appli-
cable; on a renoncé à l'invoquer devant la Cour. Mais, dit-on, 
la coopération de la veuve Pascaud à la vente de l'immeuble 
et à la distribution du prix entraîne une fin de non-recevoir à 
l'action révocatoire qu'elle a introduite. Il serait étrange 
qu'elle ait pu renoncer à une action à laquelle elle ne pouvait 
penser alors. Sans doute, si la dame Pascaud avait été admise 
dans l'ordre comme venderesse, elle n'aurait pas pu, plus 
tard, exercer l'action révocatoire comme donatrice. Mais sa 
prétention a été repoussée. La renonciation tacite ne jjeut ré-
sulter que d'un fait incompatible avec la prétention qu'on 
élève. Pour qu'il résultât une renonciation à l'action révoca • 
toiredes poursuites essayées par la veuve Pascaud, il faudrait 
que le donateur fût obligé d'opter entre l'une de ces deux 
voies. Or, il a le droit de les exercer successivement et de ne 
recourir à la révocation que quand il n'a pu se faire payer. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il convient de fixer avant tout la dénomina-
tion qui doit être donnée à l'acte du 30 juillet 1839 ; 

« Attendu que des évaluations présentées par les appelants 
eux-mêmes il suit que l'élément gratuit y domine, el qu'il 
transmet un émolument supérieur aux charges qui y sont at-
tachées; que dès-lors il doit être envisagé comme une dona-
tion ; 

« Sur l'exception de prétendue chose jugée: 
« Attendu que cette exception ne ressort pas du jugement 

du 25 septembre 1849, parce qu'il ne prononce en aucune fa-
çon sur l'action en révocatiou de la donation du 30 millet 
1839; 

« Attendu que, lors du jugement du 25 septembre 1849, la 
veuve Pascaud avait été appelée comme créancière inscrite -
que, dans l'instance actuelle, elle agit elle-même comme dona-
trice; que dès lors la condition d'une même qualité dans le 
jugement du 23 septembre 1849, et dans celui du 16 juillet 
dernier dont est appel, manque ;— Que la chose jugée n'a pu 
l'établir en dehors de cette condition ; 

« En ce qui touche la prétendue renonciation de la veuve 
Pascaud à l'action révocatoire et tirée de ce qu'elle avait pro-
duit comme créancière privilégiée : 

« Attendu qu'après une tentative infructueuse de sa part à 
fin de collocation en la qualité susdite, que même après le re-
jet de la qualité de créancière en sa personne, la veuve Pas-
caud est reeevable à intenter l'action révocatoire; 

« Attendu que cette action ne pourrait être repoussée que 
par une renonciation formelle qui n'existe pas, ou qu'autant 
que la tentative à fin de paiement aurait produit son effet, si 
modo effectum actus sortitus sit, non si tantum tentatus ; que 
le choix de la qualité de créancière, l'abdication de celle d'u do-
nataire impliquaient la condition de l'admission de la collo-
cation de la veuve Pascaud ; que, la collocation écartée, la con-
dition est défaillie, et la veuve Pascaud pleinement réintégrée 
dans le droit d'exercer l'action révocatoire, sans qu'une° re-
nonciation puisse lui être valablement opposée ; 

« Attendu qu'en dernier lieu, les appelants ont reconnu que 
la maison adjugée était la même que celle portée dans l'acte 
du 30 juillet 1839; 

« La Cour, sans s'arrêter ni avoir égard aux exceptions di-
verses qui ontété formulées et plus haut énoncées, adoptant 
les motifs des premiers juges, met l'appel au néant. » 

(Plaidants, M" Roustaing, Lafitte et Lafon.) 

COUR D'APPEL DE RIOM (1« ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 16 mai. 

BIENS COMMUNAUX. — CHANGEMENT DE DESTINATION. —4 
DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

La propriété d'une portion de terrain communal transformée 
lois du partage des communaux, en un chemin qui se ter. 
mine par une impasse et qui. servait à l'exploitation de di-
verses parcelles créées par le partage, qui y aboutissaient 
alors qu il est constant que ce chemin n'a jamais èu assu-
jetti a i impôt, en raison de ce qu'il était considéré comme une 
voie publique alors qu'il est a tmis que c'est la commune 
qui a fourni le sol sur lequel il a été établi, doit elle être at-
tribuée a la commune ou à celui qui est devenu acquéreur 
de toutes les parcelles ? 

Avant 1793, il existait dans la commune d'Entraigues 

divers communaux qui ont été partagés entre les habi-

tants en 1796. De ce nombre était un communal dit des 
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grands côlés se diri-

l'ouest et tout le 

Cordons. Ce communal avait la forme d'un rectangle plus 

ou moins régulier, dont les grands eôtés se dirigeaient du 

nord au sud. Sur le petit côté méridional Se trouvaient si-

tués les bâtiments d'un domaine dit des Clos et divers hé-

ritages en dépendant. 
Cors du partagé des communaux en 1796, ce commu-

nal fut divisé en 275 portions ou lots d 'Une contenue de 38 

toises chacun. Sâ partie Septentrionale Tut divisée en par-

celles rectangulaires dont les grands côtés se dirigeaient 

de l'est à l'ouest; sa partie méridionale fut divisée en 80 

lots de Ibrm"e rectangulaire dont les g 

geaient du nord au midi. Il fut laissé à 

long du communal un chemin d'une largeur déterminée, 

et au midi un autre chemin formant retour d'équerre avec 

le premier, de telle sorte que toutes les parcelles du com-

munal étaient ceinturées par un chemin pour lequel fu-

rent réservées 1,550 toises sur 12,738 qu'avait le commu-

nal en totalité; donc alors un chemin, ou plutôt un empla-

cement d'une largeur variant de 10 à 14 mètres, allant de 

l'est à l'ouest, fut laissé tout le long et au nord des bâti-

ments du domaine des Clos, et au midi de 80 lots divisés 

du nord au midi. 
; Il venait aboutir à l'autre chemin dirigé du nord au sud 

tout le long du communal et lui faisait suite. 

Ces chemins sont indiqués : 1° dans le plan de partage 

du communal dressé en 179G; 2° dans le plan cadastral 

fait en 1814; 3° dans le tableau de classement des che-

mins vicinaux de la commune fait et approuvé en 1832; 

4° dans la carte générale du canton d'Ennezat; mais il est 

vrai de dire que des termes du procès-verbal de classe-

ment des chemins vicinaux, il résulte que le chemin allant 

du nord au sud y est seul classé d'une manière non équi-

voque. Tant que les propriétaires des parcelles situées 

dans la portion méridionale du communal en ont joui, ils 

se sont servis à leur gré du chemin situé au midi de ces 

parcelles, mais ils ne l'ont jamais mis en culture. Lors des 

opérations du cadastre, ce chemin, considéré comme une 

voie publique, n'a pas été assujetti a l'impôt et n'a pas 

été compris .comme faisant partie des parcelles voisines; 

il est indiqué sur le plan comme en étant parfaitement 

distinct. Les propriétaires de ces parcelles les ont vendues 

à diverses époques, depuis 1823 jusqu'en 1842; ils n'ont 

jamais compris ce chemin dans la contenue cédée ; il est 

même indiqué dans les actes de vente comme limitant ces 

parcelles au midi. 
En 1844, M. et MUe Lacombe, propriétaires du domaine 

i-s Clos, avaient acquis toutes les parcelles situées dans 

la partie méridionale du communal, et alors ils se sont 

emparés et du chemin allant de l'est à l'ouest, placé tout 

le long des bâtiments du domaine et d'une portion du che-

min allant du sud au nord, classé vicinal depuis son em-

branchement avec un autre chemin classé sous le n° 19, 

jusqu'à son extrémité méridionale. 

Citée devant le conseil de préfecture pour celte usurpa-

tion, M
11

" Lacombe a été condamnée à se désister de la 

portion du chemin allant du sud au nord envahie ; mais le 

conseil de préfecture considérant que le chemin allant de 

l'est à l'ouest n'était pas classé, n'a pas statué à son égard. 

Suivant exploit du 18 juillet 1849, le maire d'Ennezat, 

par suite d'un procès-verbal dressé par le garde-cham-

pêtre de la commune d'Entraigues, a fait citer le fermier 

de M" c Lacombe devant le Tribunal de simple police pour 

avoir cultivé et planté d'arbres une portion de terrain 

communal qui mène au domaine des Clos en contournant 

la parcelle numéro l406duplan cadastral, et avoir établi 

une haie sèche entre la susdite portion de terrain et un 

chemin public. M"
e
 Lacombe prit le fait et cause de son 

fermier. Le juge de paix, jugeant en simple police, or-

donna la mise hors de cause du fermier, mais condamna 

MUe Lacombe à 11 fr. d'amende, aux dépens, et à enlever 

la barrière. . ,-. • . 
M 11 " Lacombe fit appel de ce jugement, et devant le 

Tribunal de Riom jugeant en appel de police, elle éleva la 

question préjudicielle de propriété. Après avoir rempli les 

formalités voulues par la loi du 18 juillet 1837, elle a fait 

citer le maire d'Entraigues pardevant les juges du Tribu-

nal civil de Riom, pour défendre en l'action intentée con-

tre la commune. Celle-ci a été autorisée à plaider. L'affaire 

est venue à l'audience du 19 décembre 1851, et le 31 du 

même mois, sur l'affirmation de M. et M
1U

 Lacombe, qui 

ont soutenu que la portion de terrain en litige était une 

dépendance du domaine des Clos, qu'ils en étaient pro-

priétaires de temps immémorial par eux ou par leurs au-

teurs est intervenu un jugement qui admet que MM. La-

combe sont propriétaires de la portion de terrain en li-

tige comme étant une dépendance particulière du domaine 

des Clos, et ce jugement se termine ainsi : 

« Attendu que, même en admettant que lors du partage 
dudit communal en 1796, cetemplacement en eût été détaché, 
la propriété s'en trouverait acquise aujourd'hui aux sieur et 

demoiselle Lacombe; ., . , . . 
« Attendu, en effet, qu a l'audience il a été expose, ainsi 

aue cela avait été d'ailleurs consigné dans la délibération du 
conseil municipal de la commune d'Entraigues, en date du 17 
mai 1850 qu'à l'époque du partage rappelé, la portion de ter-

rain dont il s'agi 1 avait été transformée en un chemin ou pas-
sage dans l'intérêt des propriétaires des parcelles du commu-
nal qui n'avaient pas d'autre moyen pour l'exploitation ou 
d'issue pour aboutir à la voie publique; 

« Or attendu qu'en aliénant ces parcelles, chacun des ha-
bitants' qui les possédaient en concédait certainement ce qui 
en étai t l'accessoire, c'est-à-dire la portion correspondante lais-
sée à titre de chemin ou passage, et comme moyen d'exploita-
tion • d'où il suit, dans cette hypothèse subsidiaire, qu'en 
réunissant dans leurs mains toutes les parcelles, surtout avec 
la continuation englobant tout le terrain jusqu'aux bâtiments 
et autres héritages du domaine des Clos, les sieur et demoi-
selle Lacombe auraient acquis ce terrain en même temps que 

l'ancien communal, si tant est qu'ils n'en eussent point la pro-

priété antérieure; 
« Attendu enfin que, dans l'état actuel, 1 emplacement ou 

chemin réclamé par les habitants d'Entraigues, entouré de 
tous côtés par les héritages du domaine des Clos et n'ayant 
nu'une seule issue sur le chemin n° 18, ne pourrait être d'au-
cune utilité pour eux ; que le droit de la vaine pâture dont ils 
ont parlé presque insignifiant en lui-même, ne pourrait, en 
supposant qu'ils l'eussent jamais exercé, être pris en considé-

ration sous aucun rapport ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal garde et maintient les sieur et demoiselle La-

combe dans les droits de propriété, possession et jouissance de 
l'allée ou emplacement de terrain qui se trouve au nord des 

bâtiments du domaine des Clos. » 

Il a été fait appel de ce jugement après que la commune 

y a été autorisée; l'affaire est venue à l'audience de la 1" 

chambre du 5 mai. , 
Dans l'intérêt de la commune il a ete soutenu 

1" Que des titres produits il résultait que la portion de ter 
rain eu litige n'était pas une dépendance particulière du do 
maine, mais qu'elle faisait partie du communal partagé eu 
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2° Que lors de ce partage, 1,SS0 toises avaient été déduites 

pour la largeur du chemin laissé autour des parcelles, que la 
portion de terrain en litige faisait partie de ces 1,550 loises 

déduites; "' ' ...... 
3° Que cette réserve avait bien été faite dans 

ne pouvait attribuer ce chemin au propriétaire du domaine 
qui, comme forain, n'était pas compris dans le partage; que 
si on l'eût attribué aux parcelles, leurs propriétaires n au-
raient pas manqué de le mettre en culture, et que dans 
ce cas, comme dans celui où l'un des propriétaires des 
parcelles serait devenu propriétaire de toules, le domai-
ne eût été sans issue du côté du nord et privé de communiquer 
avec ses principaux héritages, situés de ce côté; qu'il n'y avait 
qu'un moyeu d'assurer l'existence de cette issue, c'était de ré-
server à la commune la propriété de la portion de terrain en 

litige; 
5° Que ce chemin avait été tellement bien réservé à la com-

mune, que les propriétaires des parcelles ne l'avaient jamais 
en culture; qu'ils n'en avaient jamais payé l'impôt; qu'il 

ne leur avait pas été attribué lors des opérations du cadastre; 
qu'ils ne l'avaient jamais compris dans la contenue des par-
celles lorsqu'ils les avaient vendues; que dans tous les actes de 
vente de ces parcelles, il était indiqué comme les limitant au 
sud ; que dans plusieurs de ces actes il était désigné sous la dé-
nomination de voie commune ; que cette expression, suivant 
l'usage du pays, ainsi qu'il résulte d'une masse d'actes pro-
duits, passés par divers notaires, était synonyme de voie pu-
blique ; 

6" Qu'admettre qu'en acquérant les parcelles, MM. Lacombe 
avaient aefteté ce chemin, ce serait contraire au texte des ac-
tes, qui ne comprenaient que la contenue qu'ont les parcelles, 
déduction faite du chemin, et reconnaître que MM. Lacombe 
ont pu acquérir ce qu'ils n'ont pas payé, ce qui n'est pas com-
pris dans la contenue vendue; 

7° Qu'il est bien de principe que les chemins d'exploitation 
appartiennent aux propriétaires des parcelles voisines, parce 
qu'ils sont censés avoir fourni le sol sur lequel ils sont assis; 
mais que, dans l'espèce, ce principe n'était pas applicable, 
puisque l'origine du chemin était connue; que c'était la com-
mune qui a fourni le sol sur lequel le chemin élait établi, et 
que ce sol n'était pas compté dans les 38 toises attribuées à 
chaque copartageant ; 

8° Que la commune, qui n'avait pas aliéné cette partion de 
terrain communal lors du partage, en était propriétaire ; que 
tous les habitants en avaient joui promiscuement en y menant 
en tout temps et en toute saison paître leurs bestiaux ; qMe 
si les propriétaires des parcelles et du domaine en avaient 
joui, c'était comme les autres en commun et non ut singuli\ 

9° Que le chemin allant de l'est à l'ouest était, aussi bien 
que celui qui allait du sud au nord, la propriété de la corn 
mune; que le premier n'avait pas plus été attribué aux par-
celles qu'il longeait au midi, que l'autre aux parcelles qu'i' 
longeait à l'est; que ce dernier, il est vrai, était classé vicinal; 
mais de ce qu'il était revêtu nouvellement d'un caractère spé 
cial, il n'en résultait pas que l'autre eût perdu son caractère 
communal ; qu'ayant la même origine, ils étaient l'un et l'au-
tre la propriété de la commune. 

La Cour a prononcé l'arrêt en ces termes : 

<i Adoptant les motifs des premiers juges, fondés sur ce que 
les intimés, en devenant acquéreurs de toutes les parcelles di 
visées du nord au midi du communal des Cordons, ont acquis 
la propriété du terrain en litige, et qui, lors du partage de 
1796, avait été réservé pour servir de chemin d'exploitation 
desdites parcelles ; 

« Attendu, quant aux premières conclusions subsidiaires de 
la commune, que les intimés ne peuvent être tenus de faire 
aucune preuve de possession, et par suite de prescription du 
lerrain litigieux, puisque d'après les motifs exprimés par les 
premiers juges et adoptés parla Cour, l'adjudication de toutes 
les parcelles les a rendus propriétaires dudit terrain ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté et qu'il a été constamment 
reconnu par la commune que les propriétaires des parcelles 
n'ont jamais cessé de se servir du terrain en litige comme d'un 
chemin d'exploitation; que jouissant ainsi de ce chemin en 
qualité de propriétaires, suivant la destination qui lui avait 
été donnée lors du partage de 1796, aucune prescription ne 
pouvait être acquise contre eux par la commune; 

: Que, par conséquent, il n'y a pas lieu d'autoriser I 
preuve; 

« La Cour, sans s'arrêter aux conclusions tant principales 
que subsidiaires de la commune d'Entraigues, dans lesquelles 
elle est déclarée mal fondée, confirme le jugement du Tribunal 
de Riom du 31 décembre 1850; 

« Ordonne qu'il sortira son plein et entier effet ; 
« Condamne la commune à l'amende et aux dépens, 

(M. Rouffy, substitut de M. le procureur-général ; M"Grellet 
et Salveton, avocats.) 

'intérêt des 
propriétaires des parcelles pour faciliter leur exploitation 
mais qu'elle avait été faite pour le compte spécial et au au profit 

une, propriétaire primitive du tout, qui n'avait 
lias aliéné cette partie réservée pour les chemins, et qui ne s'en 
était pas dessaisie, puisqu'il revenait à chaque lot 38 toises 
et mi 'elles lui étaient données déduction laite du chemin ; 

{• Ouc" dans l'intérêt de tous, il était indispensable que 

cette réBerve fût faite au profit de la commune ; qu en effet, on 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 12 août. 

UN PARJ. ARRESTATION ARBITRAIRE. 

Dans le courant du mois de mai dernier, le sieur Vienne, 

fondeur, et l'accusé Pierre Troquet, âgé de trente-quatre 

ans, adjoint au maire de la commune de Charron, se ren-

contrèrent au marché de Marans. lis étaient à boire en-

semble à l'auberge des Trois-Rois, lorsque Troquet aper-

çut entre les mains du fondeur une tabatière qui lui fît 

envie. Il lui proposa de l'échanger avec la sienne. Cette 

offre fut acceptée moyennant 6 sous de retour, qui de-

vaient être payés à Vienne par Troquet. 

Le 31 du même mois, jour de foire à Charron, sur les 

cinq à six heures du soir, Vienne était occupé à boire avec 

quelques personnes, sous la tente de la femme Poisson 

net, lorsque l'accusé vint s'asseoir devant lui, et lui pro-

posa de jouer une bouteille de vin en cinq points d 'écarté. 

Vienne accepta et perdit. La revanche eut lieu, et cette fois 

ce fut Troquet qui fut obligé de payer. La familiarité qui 

existait alors entre les deux buveurs était telle, que Tro-

quet disait en riant au sieur Vienne : « Joue donc, vieille 

bête; » tandis que celui-ci, tout en frappant su^ le cha-

peau de son adversaire, lui répondait : « Joue donc, ba-

daud. » L'accusé s'était permis ainsi à plusieurs fois dif-

férentes de frapper sur le chapeau du fondeur, et il l'avait 

même enfoncé jusqu'aux yeux, sans que la gaîté et la 

bonne harmonie eussent eu à en souffrir. 

Les choses en étaient là lorsque Vienne réclama à Tro-

quet les 6 sous qu'il lui devait pour sa tabatière. Après 

quelques pourparlers, l'accusé dit à Vienne qu'il le paierait 

le lendemain a Marans. « Mais je n'irai pas, répondit le 

fondeur. — Je te parie cinq francs que je l'y fais aller, ré-

pondit Troquet.—^Cinq francs, c'est trop ; mais cinq sous, 

si tu veux, dit Vienne ? — Eh bien ! oui, dit l'accusé, » et 

l'argent fut mis sur table. Troquet se leva aussitôt, et 

quelques instants après il rentra accompagné de deux gen-

darmes et leur enjoignit d'arrêter Vienne, prétendant qu'il 

avait été frappé par celui-ci; les dénégations de Vienne elle 

témoignage des personnes présentes, qui affirmaient qu'on 

n'avait rien à reprocher àce dernier, firent hésiter les gen-

darmes, qui demandèrent des explications au sieur Tro-
quet, Celui-ci leur enjoignit, en sa qualité de maire ou 

d'adjoint faisant fonctions d'officier de police judiciaire, 

d'obéir à ses ordres, et les menaça môme de les dénoncer 

s'ils tardaient à obtempérer à ses réquisitions. Les gen-

darmes durent obéir, tout en réclamant un ordre écrit que 
l'accusé promit de leur envoyer le lendemain matin. Vienne 

fut donc arrêté et conduit par les gendarmes dans les pri-
sons de Marans, où il fut retenu malgré ses protestations 

jusqu'au 3 juin suivant. Le brigadier auquel les deux gen-

darmes avaient raconté ce qui s'était passé, consulta le 

juge de paix, et pour sauvegarder sa responsabilité, il en-
voya dès le lendemain matin un de ses gendarmes, afin 

de réclamer de l'accusé l'ordre d'arreslation qu 'il avait 

promis de remettra; mais Troquet répondit qu'il ne vou-
lait point donner l'ordre par écrit, et refusa même de ve-
nir s'expliquer devant le juge de paix de Marans, au sujet 

de l 'arreBtation du sieur Vienne. Ce n 'est donc qu'après 

avoir passé deux nui Is dans la prison de Marans que le 

fondeur fut enfin conduit devant le procureur de la Répu-

blique tle la Rochelle, qui le mit immédiatement en liber-

té. Vienne déposa aussitôt plainte de l'arrestation arbi-

traire dont il avait été viclime. 

Interrogé sur les faits qui lui sont reprochés, l'accusé, 

tout en avouant qu'il a requis la gendarmerie pour arrêter 

le sieur Vienne, soutient qu'il avait élé insulte précédem-

ment, el ajoute qu'en ce moment, sans être complètement 

ivre, il était cependant échauffé par le vin ; mais ces allé-

gations tombent devant les témoignages unanimes de tou-

tes les personnes présentes à la scène qui a précédé l'ar-

restation du sieur Vienne. 

En conséquence, Pierre Troquet est accusé : d'avoir, le 

31 mai 1852, en la commune de Charron, agissant en 

qualité d'officier de police judiciaire, commis un acte ar-

bitraire attentatoire à la liberté individuelle du nommé Jo-

seph Vienne, en le faisant arrêter par la gendarmerie. 

L'audition des témoins ne change rien aux faits relevés 

par l'accusation. II en résulte seulement que l'accusé, le 

plaignant et les gendarmes, après avoir déjeuné ensemble 

et fait de nombreuses et copieuses libations, avaient tous, 

plus ou moins, laissé leur peu de bon sens au fond de leurs 

verres. 

Déjà les gendarmes, pour s'être permis d'opérer l'arres-

tation de Vienne sur un motif aussi futile que la dénoncia-

tion de l'adjoint Troquet, qu'ils devaient reconnaître en 

état d'ivresse, avaient élé punis de huit jours de prison 

par leurs chefs. 

Après les plaidoiries et le résumé des débats, les jurés 

appelés à délibérer se sont empressés d'apporter un ver-

dict d'acquitlement en faveur de l'accusé. 

Audience du 14 août. 

DOUBLE INFANTICIDE. 

La fille Suzanne-Elise Maurice, âgée de vingt-neuf ans, 

née à Cozes, arrondissement de Saintes, est accusée d'un 

double infanticide. 

Il résulte de l'acte d'accusation qu'en 1846 ses voisines, 

qui connaissaient sa mauvaise conduite, remarquèrent son 

embonpointexlraordinaire, et se permirent de luidire qu'elle 

était enceinte; mais la fille Maurice repoussa bien loin une 

pareille imputation, et pour ne plus entendre ces repro-

ches, elle se rendit à Bordeaux, où elle alla en qualité de 

domestique. Elle a prétendu qu'un jour où elle se dispo-

sait à revenir chez elle, et en traversant le jardin public, 

elle fut prise des douleurs de l'enfantement, s'assit au pied 

d'un arbre et mit au monde un enfant mort, qu'elle enve-

loppa dans un linge et jeta dans la Garonne quand elle fut 

sur le bateau à vapeur. 

Avant le mois de mars dernier, ses voisines crurent en-

core reconnaître que son ventre prenait un grand dévelop-

pement, et puis, à la date du 10 du même mois, que cet 

embonpoint avait complètement disparu. 

Le maire, informé de ces faits, requit un médecin, et 

ensemble ils allèrent au village de Javrezac, lieu d'habita-

tion de l'accusée. Sur la menace qui lui fut faite qu'on allait 

la visiter, si elle n'avouait pas qu'elle était récemment ac-

couchée, elle avoua qu'effectivement l'a veille elle avait 

mis au monde un enfant qui était sans vie. Le maire en-

voya prévenir le procureur de la République et le juge 

d'instruction à Saintes. 

Ces magistrats se transportèrent à Cozes et sommèrent 

l'accusée de leur montrer le cadavre de son enfant. Elle dit 

qu'étant accroupie dans sa grange, elle s'était sentie at-

teinte de fortes douleurs, et qu'ayant voulu se relever son 

enfant était tombé sur le pavé; elle l'avait enterré dans un 

endroit qu'elle désigna. 

Le garde champêtre, voyant que la terre avait nouvelle-

ment été remuée, gratta avec ses ongles, et à quelques 

centimètres de profondeur il découvrit le cadavre d'un 

enfant, dont la tête était tellement broyée que l'os occipi-

tal n'a pu être retrouvé. Une cuisse et un bras avaient été 

détachés du tronc à l'aide d'un instrument mal tranchant. 

Interpellée sur l'état de mutilation de cet enfant, l'accusée 

prétendit que, pendant l'évanouissement qui avait suivi 

son accouchement, des chiens ou autres animaux avaient 

ainsi séparé les membres de son enfant et dévoré l'omo-
plate qu'on n'a pas retrouvé. 

Les médecins, appelés à faire l'autopsie, ont constaté 

qneles sections, sans être parfaitement nettes, ne portaient 

aucune trace de morsure d'animaux, et les expériences 

faites sur les poumons ont prouvé que l'enfant était né via-
ble et avait vécu. 

Une grosse pierre et une plus petite, sur lesquelles on 

voit quelques taches de sang, sont sur le bureau des pièces 

de conviction pour indiquer de quelle manière a péri ce 
malheureux enfant. 

Le siège du ministère public était occupé par M. de 

Lauzon, procureur de la République, et la défense confiée 
à M" Poitiers. 

Après quatre heures de plaidoirie et le résumé de M. le 

président, le jury, appelé à délibérer sur le sort de l'accu-

sée, revient avec un verdict négatif. L'accusée est mise 
de suite en liberté. 
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et son départ lut foéau 17 juillet derX ^Ô 
A pirtirde ce moment, elle eut un ai ,i

nia
, ' 

mères qui, je vous l'avoue, me donnaient qÏÏ£'
 d

<* m
a 

lilde») je me «lisais: «Celte fille fera ml,
qUes

 ^ui/ 

coup, pour se venger, avant son départ »
 1Ue m

au
Va

, 

Je lui avais formellement défendu de "toucher „■ 
eaux, ni aux flacons, m a quoi que ce soit
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détendu, plus expressément encore, de tôuchir
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le dernier rayon, derrière d'autres bocaux ait 

Ici le témoin explique par quelle nécessité 
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traircment aux règlement', ne pas teni.^ous clé™?' in-
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mes de terre frites, avec Contausset (c'est mon oT Portl-
laboratoire); ce sel contient quelque chose. >. J
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et je reconnais la présence du sublimé corrosif- à f" ̂  

mes soupçons se portent sur la domestique; j
e ni 

« La misérable a voulu nous empoisonner ! \> j
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trouver, je lui dis : « Malheureuse, vous avez voul^
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empoisonner? » Elle nie effrontément; j'insiste- \
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<• Avouez et partez sur-le-champ pour votre pays •
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je vous fais arrêter. » Ma femme et moi nous M ̂  

chons sa conduite odieuse pour nous qui avions t 

été si bons et si indulgents pour elle ; enfin, pressé^? 

vouer, craignant que je n'allasse la dénoncer, elle fi
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lieu de témoigner du repentir) par dire sèchement 

bien, oui, c'est moi; je ne voulais pas vous faire ni " ^ 

mais je voulais vous faire beaucoup souffrir. » J
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faire à la hâte son paquet,, je voulus la faire partir \* 

champ pour son pays; c'est sur son refus obstiné qui^i 

lai faire ma déclaration. ' J al" 

M. le président : Votre garçon a-t-il été aravpm 

malade? gravement 

Le témoin : Gravement, non, grâce aux soins prorrm, 

que je lui ai donnés ; j'avais les antidotes dans la main i 

lui ont été administrés immédiatement, en sorte qu'il 

a été quitte pour deux jours d'indisposition. 611 

M. le président . Fille Chaudat, vous avez entendu I 

déposition du témoin ; vous avez commis un délit fort sr 

ve; vous pouviez causer la mort de plusieurs personnes-

c'est aux promps secours qui ont été administrés que 1 ' 

personnes qui ont goûté le sel mélangé par vous' doivent 

de n'avoir été que légèrement malades, et peut-être doivent 
la vie. 

La prévenue : Je ne savais pas que c'était de la poison 

M. le président : M. Houeix vous avait recommande' 
de ne rien toucher dans la pharmacie. 

La prévenue : Je le défie de prouver comme quoi qu'il 

m'a dit que ce flacon-là, c'était de la poison. ' 

M. le président : Que pensiez-vous donc que c'était? 

La prévenue : Je croyais que c'était de la purgation de 
la magnésie. 

M. le président : Comment pouviez-vous croire que 

c'était de la magnésie, l'étiquette était sur le bocal. Est-ce 
vous ne savez pas lire ? 

La prévenue : Si. 

M. le président : Eh bien, vous auriez dû voir à éti-

quette que ce n'était pas de la magnésie. 

La prévenue : Je ne sais pas lire le latin. 

M. le président : Ce n'est pas du latin ; l'étiquette ne 

portait pas même le nom scientifique, elle portait : sublimé 

corrosif ; c'est un nom que tout le monde connaît, personne 

n'ignore que le sublimé corrosif est un poison très-dange-
reux. 

La prévenue : Enfin je ne voulais pas leur faire de 
mal. 

M. le président : Vous avez dit, au contraire, dans l'in-

struction, que vous ne vouliez pas les faire mourir, mais 

leur faire beaucoup de mal. 

La prévenue : Je voulais seulement les purger; il y avait 

si longtemps qu'ils me faisaient aller dans cette maison-là, 

que j'ai voulu me revanger un peu ; ils se faisaient servir 

pour rien. 

M. Houeix, de sa place : Elle est sortie de chez moi 

avec des économies et elle était très-coquette. 

M. Marie, avocat de la République, requiert contre la 

prévenue l'application la plus sévère de l'art. 317 dû Code 

pénal. 

Le Tribunal la condamne à trois années d'emprisonne-

ment et à 16 fr. d'amende. 

En entendant sa condamnation, la fille Chaudat jette 

des cris perçants; M. le président donne ordre de lui taire 

quitter l'audience. 

LA 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacat.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 13 octobre. 

ADMINISTRATION VOLONTAIRE D'UNE SUBSTANCE NUISIBLE A 

SANTÉ. — SUBLIMÉ CORROSIF. 

Cette affaire, dès l'origine, présentait toutes les appa-

rences d'une tentative d'empoisonnement; mais l'ensem-

ble des documents de la procédure ne permit pas de 

croire à un acte ayant eu pour but de donner la mort, élé-

ment essentiel du crime d'empoisonnement; la loi, saine-

ment interprétée , autorisant l'application d'une peine 

moins rigoureuse et plus appropriée au degré de gravité 

de l'acte dont il s'agit, son auteur, la fille Chaudat, a été 

renvoyée devant le Tribunal correctionnel, comme pré-

venue d'avoir occasionné au sieur Contausset une maladie, 

en lui administrant volontairement une substance qui, 

sans être de nature à donner la mort, est nuisible à la 
santé. 

M. Houeix, pharmacien, est entendu. La fille Félicité 

Chaudat, dit le témoin, est entrée, comme domestique, 

chez moi, en janvier 1851; au bout de trois mois, la 

voyant souffrante, je l'envoyai chez le docteur Lebrelon ; 

quelque temps après, la voyant plus souffrante encore, je 

l'envoyai de nouveau chez M. Lebreton qui, cette fois, lui 

déclara qu'elle était enceinte; elle nia, mais le fait élait 

vrai; je voulais la renvoyer; ma fille, alors âgée de dix 

ans, pauvre enfant condamnée par toute la médecine, ai-

mait beaucoup celle femme, avait même un certain ascen-

dant sur ce caractère impérieux, indomptable, elle me 

supplia de garder la fille Chaudat, qui, du reste, était 

probe ; je la gardai ; plus tard, ma fille partit pour la cam-

pagne ; félicité alla taire ses couches, abandonna son en-

fant, acte que je lui reprochai plusieurs fois assez amère-

ment, De celte époque, le caractère de cette fille devint de 

moins en moins supportable ; j'étais sans cesse exposé à 

ses insolences ; cette situation de tous les instants était 

affreuse, mais je la subissais pour ma fille ; la pauvre en-

fant mourut; la fille Chaudat lui avait donné des soins jus-

qu'aux derniers moments, et bien que mon enfant fut 

nuorte, je gardais encore cette fille par une espèce de sou-

venir religieux, parce que ma fille avait eu de l'attache-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINTES. 

(appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,} 

Audience du 29 juillet. 

ESCROQUERIES. — LE FILS D'UN AMlRM" 

Dans le courant du mois de juin, le Tribunal correc-

tionnel de La Rochelle condamna à trois années de pnso > 

pour escroquerie, le sieur Lambertus, de Bruges, se li-

sant fils d'amiral et négociant en Hollande. _ ,
 a 

Le procureur de la République près du siège de 

Rochelle et de Bruges interjetèrent l'un et l'autre appet 

ce jugement. , . ^ 

L'affaire étant venue en appel devant le Tribunjal 

Saintes, le ministère public requit un supplément a ^ 

struction. On s'adressa au parquet de Charlevilie, et ^ 

obtint par lui des renseignements sur les antécédents 

prévenu. . j. 

Lambertus Ter Bruggen, se disant fils du marq"
1
^" \ 

ral de Bruges, né le 20 juin 1813, à Hasselt, pr.
ov

 g 
d'Overysel, est fils d'un ouvrier nommé Jean Henri, e 

commencé par être matelot. Poursuivi en Hollande F, 

ses méfaits, il vint en France et s'établit à Charlevilie, 

il étala un grand luxe; il se lança dans plusieurs e ^ 

prises commerciales et finit un jour par lever le P
1
 ,, 

oubliant de payer ses dettes, et laissant de nom
01

 s(j 
dupes qui s'étaient laissées prendre à ses manières 

dehors d'homme opulent. , y]^ 

Un jugement du Tribunal de commerce de C»
aI

T.,jj
tf

, 

à la date du 22 février 1842, le déclara en état de
 f 

Parti de cette ville, sans faire connaître le heu 

nouvelle résidence, il paraît qu'il se rendit avec sa 

à Nice et à Cette, où il forma des maisons de comm^ 

Dans le supplément d'instruction qui a eu heu a ^ 

tes, le parquet, qui s'était adressé à Charlevilie, 

parmi ses documents une lettre du procureur du roi 

sterdam, dont nous citerons quelques passages. 

L'individu en question (Lambertus dé Bruges), q
u

*«^
 J

g
rU

g-
pose, est détenu à Charlevilie, se nomme Lambertus 1 ^ 
gen. Ter Bruggen est son nom de famille, Lambertus ^,

w
\i 

nom. Il a été, il y a quelques aimées, négociant en
 a

f. 

Amsterdam. Par une mauvaise conduite, il a
 ne

^!\
t
 Jn P«

u
' 

faires. Après uii mariage avec une veuve, il se reUïi ^ 
mais avant mangé la dot de sa femme, il fut inca b»^[ 
dettes. Quelque temps après, il exerça le métier <» 
d'Amsterdam à Haisset. Ayant ruiné un honn*te u» 
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 fait le rapport de 

2 • le prévenu répond se nommer Lambertus Ter 
Va

 fn capitaine de navire, arrivant de Batavia, demeu-
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à Amsterdam. Il résulte de la lecture des pièces, que 

rf*
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 p
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 étala dans l'hôtel où il demeurait à La Rochelle 
le prevei -

 reâ d
.
un

 millionnaire. Sur ses tables, dans 
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,eS

 irs ouverts, on voyait négligemment étalés des bi-

les Dièces d'or françaises et étrangères, de l'ar-

jottt,
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u
mineux portefeuille qu'il montrait avec 

gen
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- et qu'il disait être rempli de traites sur la Hol-
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 Pap pfls mnvpns
 j[ parvint à éblouir les 

toutes 

ses 

Z 'mille francs. Par ces moyens, 

r rn sseurs de toute espèce et se prépara ainsi le moyen 

j r ne des dupes. Il se mit en rapport avec les notaires, 

il! courtiers, les agents de change de La Rochelle, entra 

nourparlers pour des acquisitions d immeubles, et avec 
e
" Négociant de cette ville pour un prêt de 18,000 francs, 

,'il voulait lui l'aire. Il vint à Rochefort, précédé de la 

Mutation de sa grande fortune, se présenta chez le vice-

ronsul hollandais, puis chez un négociant. Il leur raconta 

nu'en venant, la voiture avait versé, qu il s'était blessé, et 

au'il serait obligé de rester plusieurs jours pour se faire 

limier: que, se trouvant sans argent, il les priait de lui 

escompter une traite de 600 florins sur Amsterdam. On 

refusa d'abord, mais on finit par se laisser prendre à ses 

belles paroles, et on lui remit 1,200 francs en échange de 

sa traite, qui, envoyée en Hollande a été protestée et re-

tournée,' car le nom du tireur et des endosseurs y était 

inconnu. Des plaintes furent alors portées, mais Lamber-

tus avait eu la précaution de cacher sa fuite et de ne pas 

dire où il allait. . „ , 
En faisant la traversée de Blaye a Bordeaux, sur un 

bateau à vapeur, il rencontra un sieur Moutinard, capitai-

ne marchend, qui avait habité le même hôtel que lui à 

Dunkerque. Lambertus parut .enchanté d'apprendre que 

Moutinard était marié et reçu capitaine au long-cours. Il 

lui fit les plus vives protestations d'amitié, il finit par lui 

dire qu'il se rendait à Bordeaux pour y l'aire construire 

un navire dont il voulait lui donner le commandement. A 

cet effet, il lui remit une procuration pour lui acheter, 

d'occasion, un navire de 40 à 45,000 francs. Il retourna à 

La Rochelle. Une correspondance très active eut lieu entre 

ces deux individus, et comme Moutinard ne trouvait pas 

d'occasion pour acheter un navire, Lambertus retourna à 

Bordeaux, où ils allèrent ensemble faire marché d'un na-

vire de quatre cents tonneaux, chez ua sieur Moulinier, 

constructeur. . 

Moutinard, jeune homme plein de courage et de bonne 

envie de travailler, fut ébloui de la générosité de sou nou-

vel ami, qui lui mettait ainsi le pain à la main ; aussi lui 

accorda-t-il une confiance illimitée. Un jour ils entrèrent 

chez un marchand de tapis, où Lambertus fit, sous le pa-

tronage de Moutinard, une acquisition de 740 fr. A peine 

rendu à l'hôtel où les tapis avaient été apportés, il les re-

vendait à un fripier du voisinage pour 400 fr. Un autre 

jour, passant devant un horloger, Lambertus dit qu'il avait 

envie de faire une surprise à sa femme pour l'anniversaire 

de son mariage en lui achetant une montre. On entra. Lam-

bertus choisit, et, pour paiement des 400 fr. qu'il devait, 

il présenta une traite sur la Hollande. L'horloger refusa 

de prendre cette monnaie ; alors Lambertus, se retournant 

du côté de Moutinard, lui dit: « Cautionnez-moi, » et 

Moutinard s'empressa de le faire. Car comment refuser de 

rendre un si léger service à un homme qui se montre si 

généreux, qui roule sur l'or et qui fait construire un 

navire de400 tonneaux tout exprès pour son jeune ami 

On devine ce qui arriva; c'est que le trop confiant Mouti-

nard n'a point eu son navire, qu'il a perdu ses 400 fr. qu'il 

a été obligé de payer, et que le constructeur se plaint d'une 

perte de 7,000 fr. 

Tous ces faits ayant été dénoncés à la justice, une in-

formation eut lieu ; la police rechercha ce fameux escroc 

qui laissait de si funestes traces de son passage dans tou-

tes les villes où il séjournait. Il fut arrêté à Marseille, con-

duit à La Rochelle, où il fut condamné à trois années d'em 

prisonnement. 

C'est de ce jugement qu'il a fait appel. 

Sa tenue à 1 audience est fort convenable; il s'exprime 

en bon français avec un léger accent étranger. Il n'a voulu 

tromper personne, dit-il, il est prêt à indemniser ceux qui 

se plaignent de lui. Un seul témoin est entendu, c'est Mou-

tinard, qui était en voyage lors du jugement de La Ro 

chelle. , 

Le ministère public, dans des paroles sévères, flétrit la 

conduite de cet industriel de la plus dangereuse espèce, 

qui emploie tous les genres possibles de filouterie pour es-

croquer|tout ou partie de la fortune d'autrui. Desdocuments 

du procès il résulte sur le compte du prévenu les notes 

suivantes 

Lambertus de Bruges, condamné à Charlevilie par défaut 

le 5 juin 1848, à cinq ans d'emprisonnement et à 3,000 fr. 

d'amende pour escroqueries multipliées; condamné à La Ro-

chelle par défaul, en décembre 1849, à trois ans d'emprison 

nementet25 francs d'amende , est arrêté à Marseille en jan-

vier 1832; fait opposition au jugement de la Rochelle et jugé 

sur cette opposition ; le jugement est confirmé le 3 juin 1852. 

En quittant La Rochelle, en juin 1849, il paraît qu'il est 

allé en Belgique, a été condamné pour banqueroute fraudu-

leuse à Tournay, par défaut, le 24 septembre 1850; 

Aucune de ces condamnations n'a été subie. 

Ainsi, 

Lambertus de Bruges, de 1847 à 1848, habiteCharleville; 

il en part furtivement en faisant des dupes. 11 est condamné 

pour escroquerie, par défaut, le 5 juin 1848. 
On le retrouve à La Rochelle, où il arrive au commence 

ment de 1849, fait des dupes par les mêmes moyens, et part 

furtivement à la fin de juin 1849 ; est condamné par défaut au 

mots de décembre. 

On le retrouve à Tournay, où il arrive vers 1819 ou 1850; 

u se rend coupable de banqueroute frauduleuse , prend la 

"?'teet est condamné par défaut, le 24 septembre 1850, à 

ri ans de Pris0"-
-r^lournay il se rend à Nice, puis à Cette et à Montpellier, 

011 11
 a été arrêté en janvier 1852. 

■Le Tribunal a confirmé le jugement, a élevé à cinq an-

nées la durée de l'emprisonnement et a interdit Lamber-

," s Pendant cinq ans des droits mentionnés dans l'article 

« du Code pénal. 

L'ensemble des condamnations prononcées contre Lani-

ertu» porte à quinze années la durée de l'emprisonne-

ment qu'il devra subir. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date à 

Argoulême du 10 octobre 1852, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Couches-les-Mines, arrondisse-

ment d'Aulun (Saône-et-Loire), M. Damase-Auguste Joccotton, 

licencié en droit, maire de L&uhans, ancien juge de paix, en 

remplacement de M. Guichard, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Soissons, arron-

dissement de ce nom (Aisne), M. Adolphe Petit de Reimpré, 

notaire, en remplacement de M. Geslin, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Asfeld, arrondis-

sement de Relhel (Ardennes), M. Etienne-Alexandre Jadard, 

ancien grenier du Tribunal de première instance de Relhel, 

en remplacement de M. Marchand, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ax, arrondissement 

de Foix (Ariége), M. Honoré Rivière-Tardieu, en remplace-

ment de M. Belesta, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Layssac, arrondis-

sement de Millau (Aveyron), M. François Calmels, notaire et 

maire, en remplacement de M. Boubal, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton est de Caen (Calva-

dos), M. Jean-Charles-Joseph Doublet, avocat, en remplace-

ment de M. Courly, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton ouest de Caen (Calva-

dos), M. Honoré-Théodore Decauville-Lachesnée, avocat, an-

cien suppléant de justice de paix, en remplacement de M. Va-

lot, appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pons, arrondisse-

ment de Saintes (Charente-Inférieure), M. Antoine-Sylas Jarry, 

ancien greffier de justice de paix, en remplacement de M. Poi-

tevin, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix de canton de Saulzay-le-Potier, 

arrondissement de Saint-Amand (Cher), M. François-Jules 

Chapelard, conseiller municipal, ancien maire,' en remplace-

ment de M. Dantigny, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montrejau, arron-

dissement de Saiut-Gaudens (Haute-Garonne), M. Valère Go-

din, en remplacement de M. de Sarieu, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton nord-est d'issoudun 

(Indre), M. Etieime-Godefroy Martin, avocat, en remplacement 

de M. Gui Ilot, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de la Haye-Descartes, 

arrondissement de Loches (Indre-et-Loire), M. François-Etien-

ne Defrance, notaire, en remplacement de M. Defrance-Gaul-

tier, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Crémieu, arrondis-

sement de Bourgoin (Isère), M. Joseph-Sylvain Guichard, no-

taire, licencié en droit, en remplacement de M. Dispos, démis-

sionnaire ; 

Suppléants du juge de paix du canton de Craponne, ar-

rondissement du Puy (Haute-Loire), MM. Jean Loubaresse et 

Xavier Reynard, en remplacement de M. Dessimond et Moran-

ges, démissionnaires; 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Cahors, arron-

dissement de ce nom (Lot), M. Marc Cangardel^jen remplace-

ment de M. Depeyre, qui a été nommé juge de paix du canton 

nord de Cahors ; 

Suppléants du juge de paix du canton de Brétonnoux, ar-

rondissement de Figeac (Lot), MM. Antoine Dambert, notaire et 

Adrien Lagardelle, licencié en droit, ancien juge auditeur, en 

remplacement de MM. Lacambre et Laumon, démissionnaires; 

Suppléant du juge de paix du canton de Briquebec, arron-

dissement de Valognes (Manche), M. Isidore Noël, notaire, en 

remplacement de M. le Rendu, qui a été nommé juge de paix 

du canton de Saint-Sauveur-le-Vicom:e ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Doulaincourt, ar-

rondissement de Vassy (Haute-Marne), M. Jean-Bapiiste-Etien-

ne Pasquier, ancien notaire, adjoint au maire de Donjeux, en 

remplacement de M. Raulot, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paixdu canton de Gacé, arrondisse-

ment d'Argentan (Orne), M. Armand -Charles-François Delà • 

haye, ancien conseiller municipal, en remplacement de M. 

Guesnou, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ilerment, arrondis-

sement de Clermont (Puy-de-Dôme), M. Antoine-Marien De-

monteix, notaire, en remplacement de M. Martin, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Jumeaux, arron-

dissement d'Issoire (Puy-de-Dôme), M. Pierre Veyrières, no-

taire, en remplacement de M. Lagarde-Bardy ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Prals-de-Mollo, 

arrondissement de Céret (Pyrénées-Orientales), M. Sennen Car-

bonne, en remplacement de M. Parès-Pascot, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Rouffach, arrondis-

sement de Colmar (Haut-Rhin), M. Victor Ingold, propriétaire 

et maire, en remplacement de M. Lichtlé, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Habsheim, arrondis-

sement d'Altkirch (Haut-Rhin), M. Paul Weber, ancien mai-

re, propriétaire, en remplacement de M. Onirnus, démission-

nai re ; 

Suppléant du juge, de paix du canton d'Arpajon, arrondis-

sement de Corbeil (Seine-et Oise), M. Léon Philippe, ancien 

notaire, en remplacement de M. Lambert, qui a été nommé juge 

de paix de ce canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Houdan, arrondis-

sement de Mantes (Seine-et Oise), M. Jean-Baptiste Robert, no-

taire, en remplacement de M. Belliére; 

Suppléantjdu juge de paix du canton de Châtillon-sur-Sèvres, 

arrondissement de Bressuire (Deux- Sèvres), M. Adolphe de la 

Guepière, licencié en droit, maire de Chàtillon, en remplace-

ment de M. Bry, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Oisemont, arrondis-

sement d'Amiens (Somme), M. Jean-Baptiste-Antoine Masson, 

adjoint au maire de Fresneville, eu remplacement de M. Mar-

tin, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Barjols, arrondis-

sement de Brignoles (Var), M. Edmond-Louis-Alphonse Bou-

grain, en remplacement de M. Bougrain, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Rians, arrondisse-

ment de Brignoles (Var), M. Joseph-Félix Planchud, en rem-

placement de M. Bausset, démissionnaire; 

Suppléants du juge de paix du canton de Collobrières, ar-

rondissement de Toulon (Var), MM. Toussaint-Polyeucte-Eléo-

doreHonnoraty, notaire, et François-Esprit Martin, proprié-

taire, en remplacement de MM. Montanard, décédé, et Fille, 

démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Hyères, arrondis-

sement de Toulon (Var), M. Frédéric -Louis-Napoléon Laugier, 

en remplacement de M. Clergue, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Charny, arrondis-

sement de Joigny (Yonne), M. Louis-Xavier Mouchon, adjoint 

au maire de Charnv, en remplacement de M. Huré, décédé. 

Le même décret porte : 

M. Crubillié, suppléant du juge de paix du canton de Ville-

mur, arrondissement de Toulouse (Haute-Garonne), est ré-

voqué. 

ainsi que ses ouvriers, et tous conviennent de conduire, 

le lendemain, Torpillaud à sa dernière demeure. 

L'infatigable et dévoué Potichel emploie toute sa jour-

née, par le même moyen, à récolter de quoi faire à Tor-

pillaud des funérailles dignes de lui. 

Le lendemain, les amis se rendent à la maison mortuai-

re. Rien n'annonçait un décès; on entre chez le portier. Se-

rait-il trop tard, dit l'un des amis, est-ce que le corps se-

rait déjà enlevé ? — Le cor? dit le portier en regardant sa 

femme, est-ce que le porpillétaire t'aurait envoyé cher-

cher le pédicure?— Mais non, vous ne me comprenez pas, 

répond l'ami, je vous demande si le corps de l'infortuné 

Torpillaud est enlevé, s'il est parti pour le cimetière? Le 

portier regarde de nouveau sa femme, et lui dit à demi-

voix : Apporte-moi donc le balai ; je vas faire gouailler ce 

monsieur. — Je ne plaisante pas, s'écrie l'interlocuteur, 

qui a entendu la menace du portier; vous voyez bien que 

je suis en deuil ; je viens pour le convoi de feu M. Torpil-

laud, mon ami. 

Pendant que ce dialogue avait lieu, une scène du même 

genre se passait chez le marchand de tabac à côté. 

Un autre ami du défunt était entré acheter un cigare, il 

s'approche pour l'allumer à la pipe d'un consommateur. 

Puis il se -recule effrayé. — Tiens, s'écrie l'homme à la pi-

pe, c'est toi ?—L'homme au cigare ne répond pas et se 

contente de regarder son interlocuteur avec des yeux ha-

gards.—Ah ça, qu'est-ce que t'as, est-ce que t'es toqué? 

— J'ai, j'ai... s'écrie enfin l'homme au cigare... j'ai que 

j'ai donné hier cinq francs pour te faire enterrer, et que tu 

me vois en tenue pourt'aller conduire où tu sais. —L hom-

me à la pipe était Torpillaud, qui n'avait aucune envie de 

se faire enterrer. 

On devine ce qui dut arriver : c'est que Potichel, qui 

avait fait une quête pour enterrer son ami qui n'était pas 

mort, fut arrêté. Il comparait devant la police correction-

nelle sous prévention d'escroquerie. Il explique sa con-

duite en disant : >• Je croyais réellement que Torpillaud 

était mort ; c'est une vérité qu'il élait mort-ivre, et qu 'oUP) 
aurait juré qu'il était claqué pour de bon. » 

M. le président : Qu'est-ce que vous avez fait de l'ar-

gent que vous avez escroqué? 

Le prévenu : J'ai été au cabaret où j'avais laissé Torpil-

laud mort ; il était parti se coucher; je me suis dit : Si je 

retourne porter l'argent, on va se fiche de moi ; ma foi, je 

vous avouerai que je me suis dit : cet argent-là me fera 

joliment du bien; il sera mieux employé à me faire vivre 

qu'à enterrer Torpillaud, et... je... l'ai mangé. 

Le Tribunal condamne le prévenu à un an de prison et 

50 francs d'amende. 

— Le Conseil de révision permanent de la 1" division 

militaire s'est réuni sous la présidence de M. le général 

Ripert, commandant l'une des brigades de l'armée de Pa-

ris, à l'effet de statuer sur les divers pourvois en révision 

formés par des militaires contre les jugements rendus con-

tre eux par les deux Conseils de guerre de Paris, depuis 

la dernière séance du Conseil de révision. 

Quatre affaires seulement étaient inscrites au rôle. M. le 

capitaine d'état-major Le Guitioux, membre du Conseil, a 

successivement fait le rapport de ces affaires et n 'a si-

gnalé au Conseil aucun vice de formes dans les procé-

dures. 

Une seule affaire a présenté quelque intérêt en tais! 

des anciens services du condamné ; c'est celle du sieur 

Âhdrès, vaguemestre au 33* régiment de ligne, chevalier 

de la Légion -d'Honneur, condamné le 21 septembre der-

nier, par le 1" Conseil de guerre, à la peine de cinq an-

nées de réclusion, à la dégradation militaire et à la dégra-

dation de sa qualité de membre de la Légion-d'Honneur. 

Andrès, qui s'était trouvé à la bataille d'Isly et au siège 

de Rome, avait été décoré de la croix d'honneur, le 29 

mars dernier, en récompense de ses longs et honorables 

services. La confiance qu'il inspirait à ses chefs lui avait 

fait donner les fonctions de vaguemestre. Il s'égara dans 

sa petite comptabilité, et, au commencement du mois 

d'août dernier, ayant voulu combler un déficit, il y affecta 

le produit de plusieurs reconnaissances de la poste, mon-

tant ensemble à la somme de 135 fr. Peu de jours après, 

les parties intéressées demandèrent au vaguemestre An-

drès s'il n'avait pas de mandat ou de l'argent à leur re-

mettre ; embarrassé par ces questions, il répondait néga-

tivement; il attendait tous les jours des fonds qu'il avait 

demandé à sa famille. Malheureusement pour lui,, ces 

fonds n'arrivèrent que cinq jours après la plainte; chacun 

des réclamants fut remboursé ; il était trop tard, la justice 

était saisie. Andrès était libérable le 31 décembre 1852 ; il 

allait rentrer dans ses foyers avec le traitement de légion-

naire. 

M. le colonel Picher de Grandchamp, commissaire du 

Gouvernement, a exprimé la vive douleur que lui faisait 

éprouver la situation du vaguemestre Andrès, mais en 

l'absence de toute irrégularité sérieuse dans la procédure, 

il ne peut, dit-il, que demander la confirmation du juge-

ment rendu par le î" Conseil de guerre. 

Le Conseil a prononcé conformément à ces conclu-

sions. 

— Par un ordre du jour de M. le général en chef com-

mandant la l r " division militaire, M. Granier de Lilliac, 

capitaine au 3° régiment d'infanterie légère, a été nommé 

juge près le 2° Conseil de guerre permanent, en remplace-

ment de M. Rouchard, capitaine au 6' régiment de ligne, 

qui a quitté la garnison de Paris; M. Legrand, capitaine 

au 1" régiment de lanciers, a élé nommé juge près le 

même Conseil, en remplacement de M. Goullon, capitaine 

au 49' régiment de ligne ; et M. Delacroix, lieutenant au 

3° bataillon de chasseurs à pied, a été également nommé 

juge près le même Conseil, en remplacement de M. de 

Tulles, lieutenant au 3* régiment d'infanterie de ligne. 

8, 9 et 10 novembre prochain, au lieu des 1, 2 et 3 du 

môme mois. 

DÉPARTEMENTS. 

RHOXE (Lyon), 9 octobre. — Hier, vers dix heures du 

soir, aux cris poussés par plusieurs personnes qui avaient 

assisté à la chute d'un individu dans le Rhône, en face de 

la caserne Perraehc, le sieur Lemarchand, sergent au 21* 

de ligue, s'est précipité dans le fleuve tout habillé et est 

parvenu, après beaucoup d'efforts, à retirer ce malheureux 

qui, malgré t«ms les soins qui lui ont été prodigués, n'a 

pu être rappelé à la vie. La dévouement et le courage do 

ce sous officier sont d'autant plus grands, qu'il n'est pas, 

dit-on, nageur habile 

Le cadavre a été transporté, par les soins de M. le com-

missaire de police du quartier Perrache, au dépôt des 

morts, à l'hospice de l'Hôtel-Dieu. La victime de cet évé-

nement paraît être âgée de quarante à quarante-cinq ans. 

Cet individu était vêtu d'une redingote bleue, pantalon, 

chapeau et gilet noirs ; il était porteur d'un petit sac en 

toile dans lequel étaient renfermés des outils de menuise-

rie. ■ 

— 12 octobre. — Hier deux bateaux de la compagnie 

générale, le Furet et le Cygne, se sont rencontrés au 

ponton de Neuville. Soit par une fausse manoeuvre, soit 

par toute autre cause, ces paquebots, dont l'un remontait 

et l'autre descendait, n'ont pu s'éviter. La proue de l'un 

est entrée dans le corps de l'autre, dont les tambours ont 

été fortement endommagés, et dont la coque a élé crevée 

au-dessus de ta ligne de flottaison. Par suite de cet acci-

dent les deux bateaux sont restés engagés l'un dans l'au-

tre ; les passagers ont été obligés de descendre sur la rive 

par une pluie battante; pendant ce temps d'arrêt forcé on 

a fait des efforts inouïs pour séparer les paquebots si ma-

lencontreusement accouplés On y a réussi après beaucoup 

de temps et de peine, et en les tirant en sens inverse au 

moyen de cables. Le Cygne, qui était le moins endom-

magé, a pu continuer sa route jusqu'à Lyon après avoir 

repris ses passagers. Quant à ceux du Furet, ils ont été 

recueillis par un autre bateau appartenant à la même com-

pagnie, et qui suivait de près le précédent. 
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PARIS. 13 OCTOBRE 

Ceci est une ' lamentable histoire; il s'agit des funé-

railles de Torpillaud. Torpillaud était un bon ouvrier, bon 

camarade ; il laissa des amis inconsolables, qui voulurent 

lui rendre dignement les derniers devoirs, quand ils ap-

prirent sa mort par Potichel, le plus inconsolable de tous. 

Bon et sensible Potichel, il se présente tout en larmes 

chez les camarades du défunt : « Tu sais bien, dit-il à 

chacun d'eux, Torpillaud, ce pauvre Torpillaud? — Eh 

bien! quoi? Torpillaud, qu'est-ce qu'il a? — Ah! mon 

ami, j'ai une triste mission à remplir, répond Potichel en 

redoublant ses sanglots; ce que c'est que de nous; lui qui 

était si bien portant ce matin ; eh bien ! il est mort. — 

Mort !... Torpillaud? — Mort, ce pauvre cher ami, mort, 

pour toujours. » Et là-dessus, Potichel de se tordre dans 

les larmes. •< Nous faisons une souscription pour le faire 

enterrer, dit-il, quand il a retrouvé un peu de calme; v'ià 

la liste, Blaticheton a donné 3 francs, Durand en a donné 

5, et tous ses ouvriers chacun 20 sous, Vermichot a donné 

4 francs ; enfin, lu vois, v'Ià une bonne liste déjà. » Et 

là-dessus, Potichel présente la liste à l'ami, qui souscrit, 

— Hier, le bruit s'était répandu qu'un assassinat avait 

été commis dans le quartier du Temple. Voici ce qui avait 

donné lieu à cette rumeur, heureusement controuvée > 

Le concierge d'une maison de la rue Sainte-Apolline 

avait reçu hier, vers quatre heures de l'après-midi, une 

lettre adressée à un sieur L..., qui occupe un emploi dans 

une importante maison de commerce. Il crut devoir mon-

trer sur-le- champ à son locataire cette lettre qui portait 

sur l'adresse la mention : très pressée. Ayant plusieurs 

fois sonné sans obtenir de réponse, il regarda par le trou 

de la serrure, et il aperçut au milieu de la pièce d'entrée 

une large mare de sang. 

Aussitôt, il s'empressa d'informer de ce fait M. Gilles, 

commissaire de police du quartier. Ce magistrat fit ouvrir 

la porte par un serrurier. On trouva le sieur L... étendu 

sur le carreau, près de son secrétaire et tenant encore 

dans sa main droite un rasoir avec lequel il avait essayé 

de se couper la gorge. 

Malgré la gravité de l'enlaille qu'il s'était faite, le blessé 

respirait encore. Il a été transporté à l'hôpital St-Louis ; 

mats on a peu d'espoir de le sauver. 

La cause de cet acte de désespoir est inconnue. 

— Ou lit dans la Patrie : 

« Nous apprenoiu que M. Cornuau, sous préfet de Châ-

teau-Gontier, chassant vendredi dernier à Lavalelte, a été 

assez grièvement blessé d'un coup de fusil qu'il aurait re-

çu u'assez près en pleine ligure. Il aurait perdu un œil, 

et sa vie serait même en danger. » 

— M. le préfet de police vient de décider qu'à cause de 

la Toussaint, jour feue, la halle aux toiles sera ouverte les 

La Compagnie des chemins de fer du Gard, dans son assem-

blée générale du 10 octobre courant, a donné sa ratification 

aux traités de fusion des lignes du Sud-Est. Par l'effet de ce 

vote, la réunion de ces lignes entre les mains de la compagnie 

de Lyon à Avignon, devenue compagnie de Lyon à la Médi-

terranée , se trouve aujourd'hui réalisée. En conséquence 

MM. les actionnaires du chemin de fer d'Avignon à Mar-

seille sont appelés à opérer la conversion de leurs titres. (Voir 

les deux avis publiés aux Annonces.) 

— La Société d'horticulture de Saint-Germain-en-Laye vient 

de faire à la mairie de cette ville une exposition de fleurs de 

fruits et d'instruments d'agriculture et de jardinage. 

On a vu parmi les exposants récompensés à cette exhibition 

M. Quentin-Durand fils, faubourg Saint-Martin, 83, pour les di-

vers instruments par lui exposés, instruments qui ont figuré 

à l'exposition des Champs-Elysées. Ce sont des ratissoirs à jar-

din , des nécessaires d'amateurs, des dresse-bordures des 
coupe-racines, des concasseurs, etc., etc. 

On sait que M. Quentin-Durand fils est un de nos plus per-
sévérants et plus consciencieux fabricants. 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Depuis douze jours, le Gymnase donne le même speclacle: 

la Pariure de Jules Denis, le Démon du Foyer, le Bourgmestre 

de Saardam et M"" de Navailles ; ces douze représentations ont 

produit 28,579 fr. de recettes. 11 n'est pas de phrase qui vaille 

ce chiffre significatif. Demain et après-demain, même specta-

cle ; le jour suivant, rentrée deM. Bressant. 

? — VAUDEVILLE .— On ne peut que se répéter sans cesse en 

parlant de la Dame aux Camélias : succès inoui, receltes co-
lossales ! 

—POÈTE -SAINT-MARTIN . —La vogue de Richard 111 prend des 

proportions comme recettes qui dépassent tout ce que ce théâ-

tre a vu jusqu'à présent. Le bureau de location distribue des 
loges pour plusieurs jours à l'avance. 

la campagne. 

SPECTACLES DU 14 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Sage et le Fou, le Mari à 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 

ODÉON. — Les Péchés de jeunesse, le Bougeoir. 

THÉATRE-LÏRIQUE. — La Pie voleuse, Choisy le-Roi. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 

VARIÉTÉS. — Deux gouttes d'eau, Un Vieux, le Mari. 

GVMNASE. — M 't
1
 de Navailles, la Pariure, le Démon "du Fover 

PALAIS-ROVAL. — Le Misanthrope, York, Piccolet. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard 111. 

AMBIGU. — Marie Simon. 

GAITÉ. — Paris qui pleureet Paris qui rit. 

THÉÂTRE NATONAL. — La Chatte blanche. 

CIRQUE-NATIONA : (Champs-Elysées). -

COMTE. — La Queue du Diable vert 

FOL.ES.- Prunes et chinois, Pâte d'homme, la Perruque 

DÉLASSKMKNS-t .OMiQUEk - Chérubin, J'pariè qui pleure " 

BEAUMARCHAIS _ Portefaix, Pauvre R
£s

!i
e
„, Chasse au neveu 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG . - Hussard de Felsheihl Passion' 

HIPPODROME . - Grandes représentations équestres les maX 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures """i'", 

AKËNKS NATIONALES (Place de la Bastille). - Scènes hurles 

ques, nmiuueseieqm-Mr.-s. 1,-s <tim*nc. et lundis à S h. 

THÉÂTRE m RODI.IU-HOLDIN (l»,,t
a

,s R y d). - Tous les soirs 
séance a huit heures. 

SALLE VALENT !*). — Soirées du santés les mardis, jeudis 
samedis el dimanches. 

DioiuMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans les 

glaces du Groenland; Messe de minuit à Si-Pierre-de-Uome . 

Soirées équestres. 
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AVIS IMPORTAIT. 

fiCM Inxci'lioiiN légales, les Annon-

ces de SI H. le» Officier* ministériels, 

celles de» Ailsnisiisitratloiis publiques 

el autre»» concernant Ses appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

an* actionnaires, ventes mobilières 

el immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèqiies 

et jugements, doivent être adressées 

directement an bureau du journal. 

Ce prix de la ligne à insérer de une 

A trois fols est de 1 fr. so c, 

Quatre fols et plus. ... I î5 

LUIEBS, 
(En bloc ou en trois lots ) 

lot : 323 b. 72 a. S1G.780 fr. 
lot : 421 41 063,130 

1' 

Et le 3S lot : 441 50 

Total : 

721 ,3-20 

1,903,430 fr. 1,903,430 fr, 

'effet de 
la Médi-

Vente» immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES PE NOTAIRES. 

ni «il 
FORÊTS DE CRÉCY ET D'AR-

MMKVlLLIERS. 
Dépendant du Esomaine de 

Slgr «.12 IMJC »E MO.VrPlSXSIER. 

Adjudication, en la chambre des notaires d 
Pari», sise place du CMlelët, 1, par le ministère 
de SI' DBXTBND, l'un d'eux, le mardi 16 no-
vembre 1852, à midi, 

Des FOUICTfc» OS2 CllÉCV I3T M'Ait 
MAIS VîSil^ISîKS et leurs annexes, avec mai-
sous forestières, dépendant du domaine de Tour-
nai!, situé dans le département de Seine-et-Marne 
et appartenant à Mgr le duc de Mompensier 

FORET DE CiECY. 

Total général des mises à prix : 6,029,620 fr. 

Les deux forêts seront vendues séparément; 
elles le seront par lots d'abord ; ensuite, soit qu'il 

ait eu ou non adjudication des divers lots dont 
chacune se compose, ils seront réunis et mis aux 
enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 
adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'auraient 
pas été, soit sur la mise à prix sus-indiqtiée, dans 
le cas où aucune adjudication partielle n'aurait été 
prononcée; et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 

1° A M" m;\Ti:\l>, notaire, rue Basse-du 
Rempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres do propriété ; 

2° A l'administration des biens et affaires de la 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55; 

Et sur les lieux : 
A M. de Trizuy, inspec!eur, à Tournan. 

(6999) * 

TERRAINS ET MAISONS A PARU 
Département de la Seine. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de SI' 5 Casimir VOF.I. 
et 1*121.* PALME, le mardi 26 octobre 1852, à 
midi, "fm 

Des 1", T, 4% 5% 6% 8», 9% 10' et H" lots res 
tant à vendre des TKBISABSfS provenant de 
l'ancienne prison de la Force, à Paris, el de Irois 
MAISONS y réunies. 

Sur la mise à prix réduite de 23 fr. par mètre 
Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 

adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M' Casimir \Oi2I., notaire à 
ris, rue de la Paix, 17. , (7073) * 

(En bloc ou en sept lots.) 

lot 
lot 
lot 
lot 
lot 
lot 
Vous, située 

Contenance. 
594 hectares 75 ares. 
538 
435 
629 
458 

40 
» 

75 
03 

Maison dite du Rendez-

Mises à prix 
911,830 fr 
949,620 
668,350 
885,170 
086)220 

à la Iloussayo , 
avec jardin et dépendances, 

Et 7 e lot : Maison habitée par le 
garde général, et située à la 
Houssiellc (hameau do la Hous-
saye), avec jardin et dépen-
dances, 

18,000 

Toial : 

7,000 

4,126,190 fr 

G"8 DES CHEMINS DE FER DE 
LYON À LA MEDITE 

ET 

D'AVIGNON i MARSEILLE. en liquidation^ 

Nousrrisillon «les vingt mille actions 
réservées aux Ai' MOI V A Ht 13S IÏU 
CIÏBÎMIV «sas FEK ss'AveetA'osi A 

MAaSS2II.iI.E. 

MM. les actionnaires du Chemin de fer d'Avi-
gnon à Marseille tout invités à se présenter, du 
20 octobre au 10 novembre prochain, dans les 
bureaux de la Compagnie du chemin de 1er de 

tLyonà la Méditerranée, à Paris, lueTailbout, 18, 

DIS de leurs actions de Marseille, a 

souscrire les actions de la Compagnie de 
terranéé, qui leur sont réservées en exécution de 
l'article 4 de la convention intervenue, Ic i!) j 

donner, entre les deux Compagnies des chemins 
de 1er de Lyon à Avignon et d'Avignon a Marseille. 

Le présent avis a pour objet de réaliser la mise 

en demeure stipulée par l'article 4 précité. En 
conséquence, la souscription sera irrévocablement 
close le 10 novembre prochain, à minuit. Ceux de 
MM. les actionnaires de la Compagnie de Mur 
seille qui n'auront pas effectué leur souscription 

avant l'expiration dudit délai seront déchus. 
Les 20,000 actions de Lyon à la Méditerranée 

affectées à la souscription des actionnaires de la 
Compagnie de Marseille seront réparties cntreles 
souscripteurs, dans la proportion du nombre d'ac-
tions de Marseille présentées par chacun d'eux à 

nppui de sa demande. Si le chiffre des actions de-
mandées dépasse celui des 20,000 actions mises en 
réserve, les demandes seront réduites proportion-
nellement, sans que cette réduclion puisse excéJer 
le minimum d 'UNE action de Lyon à la il édi terra-
née pour DEUX actions de Marseille. 

Chaque actionnaire de Marseille devra, au mo-
ment de sa souscription : 

1° Opérer le versement des 175 fr. appelés sur 
chaque action, jusqu'à concurrence du minimum 
d'actions de Lyon à la Méditerranée auquel il i 

droit (une action nouvelle pour deux actions au 
eunnes); 

2" Signer l'engagement de verser pareille somme 
de 175 fr. pour chaque actjou éventuelle et com-
plémentaire qui pourra lui être attribuée dans la 
répartition définitive des 20,000 actions. Le verse-
ment afférent auxdites actions complémentaires 
devra être réalisé dans le délai fixé par la lettre 
d'avis qui sera ultérieurement adressée au sou 
scripteur. A défaut de versement dans ledit délai 
la souscription aux actions complémentaires sera 
considérée comme non avenue, et le souscripteur 
sera déchu de tout droit auxdites aciions. 

Chaque titre de Marseille, présenté à l'appui des 
demandes d'actions de Lyon à la Mëditerrané 
sera frappé d'un tin.bre constatant que le droit de 
souscription allèrent audit litre est épuisé. 

MM. les actionnaires do Marseille pourront se 
faire re pré.- chter par un mandataire. Des . modèles 
de procuration sont déposés, à cet cf t, t, dans les 
bureaux de la Compagnie de Lyon à la Méditer-
ranée, rue Taitbout, 18, et dans ceux do la liqui-
dation du chemin de fer d'Avignon à Marseille, à 
Paris, rue de la Chatissée-d'Antin, 30; à Marseille, 
à la gare; à Lyon, place Port-Saint-Clair, 21. 

Les actionnaires d'Avignon à Marseille seront 
lenus de faire élection de domicile à Paris pour 
tous les actes d'exécution do l'opération qui donne 

lieu à la présente misa en demeure. 
Par mandat, 

Le secrétaire général, 
L. CE NOUE. 

min de fer d'Avignon à Marseille, qui désirent op-
ter pour les obligations de 625 fr. à l'intérêt fixe 
de ÎS IV. qui leur sont attribuées par l'article 3 de 
la convention du 19 juin 1^52, sont invités à se 
présenter dans les bureaux do la Compagnie du 
chemin de 1er de Lyon à la Méditerranée, a Pans, 

rue Taitbout, IX, pour y signer leur déclaration 
d'option et effectuer le versement de 65 fr. par 
obligation dont ils sont tenus. Les titres d'actions 
do Marseille en vertu desquels ce droit d 'option 
aura été exercé, seront frappés d'un timbre con-
statant le droit du porteur à la délivrance d'une 
obligation de 088 fr. à intérêt fixe de 25 fr., jouis-
sance du 1" octobre lf'52.— Jusqu'à délivrance des 
li ii es définitifs desdilcs obligations, les actions do 
Marseille, timbrées ainsi qu'il vient d'être dit, en 

tiendront lieu. 
Par mandat, 

Le secrétaire général, 
L. DE NOUE . (7321) 

PENSION SJBCRAC , licencia 

ivats, écoles. 22 
letlif 

>'• H(iyp
r
J 

(7272 1 d ' 

MALADIE DE LA Yïivwp 
un procédé certain, M. Wu. ,:? 1 ar un procédé certain, M 

fesseur de taille d'srbro es „
 u

. Au " ^ 
maladie de la vie,,. Z ÎJT revenu à 
cembre 
sicme en 
sûr 

lions: M. WuAiin frère, à LaBoidp"
1
;

 SOs 

Montesson, par Chaton (Soi,,.,.,,, \COn>nr 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE DIJON A BESANÇON. 

3" Appel de 50 fr. par action. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in 
former MM. les actionnaires, en conformité de 
l'article 14 des statuts, qu'il est fait sur le capital 
social un troisième appel de 50 fr. par action pour 
l'époque du 1" novembre 1852. 

L'intérêt à 5 p. 0/0 sera dû et exigé à partir du 
1" novembre, conformément à l'article 16 des sta-

tuts, pour tous ceux qui n'auront pas opéré leur 
versement du 1" au 15 novembre 1852. 

Les versements seront reçus : 
A Paris, au siège de la Compagnie, rue Basse-

du-Remparl, 66 ; 
A Besançon, chez M. Marquiset; 
A Londres, chez MM. Ch. Devaux et C*. (7323) 

ÉTUDE D 'AVOUÉ 
A céder dans une principale ville de France, 40 
ans d'existence; produit net, 6,000 fr.; prix 

Emission des obligation!» à intérêt 
fixe de 585 fr., attribuées aux ac-
tionnaires du chemin de fer d'Avi 
gnon à .Marseille en représentation 
de leurs actions. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du Che-

50,000 IV —S'adresser à MM. 
118, rue Montmartre. (Afi'r.) 

Fortin Jouberl et C 
(7321) 

FACTORERIE 
A l'une des halles de Paris, à céJer ; bénéfices nels 
18,000 fr.; prix, 30,000 fr. — S'adresser à MM 
Fortin Joubert et'C', 148, rue Montmartre. (Afl'r 

■ (7320) 

. irrijannri une ETUDE D'AVOUÉ de pre 
Â YJbltlfiib mière instance, à de bonnes con 
ditions, dans un rayon de 60 kilomètres de Paris 
et dans une résidence agréable. — S'adresser pour 
les renseignements, à M. Leader, imprimeur, rue 

Fontaine-Molière, 41, à Paris. (7301) 

A
nftnnn de suite, dans l'arrondissement 

uuUJjlt d'Orléans, une étudede notaire, sus 
ceptible d'une grande augmentation. S'adresser 
M. Avenel, rue de Seine-Saint Germain, 69. (Af'fr 

(7288) 

e ne la vigne en irois séances !• 8ttét'*î. 
» '.

a
 seconde en février ou

 mar
i tt,H> & 

en juin. .Son expérience de dk il'Jl1» C 
1
 TCi do la réussite complote d

0
 <£ 

'■ VVUAHD Wre, à La Borde e
0ni

°^PcV
n
. 

, parChatou (Seine-et-Oisè) jl^i, 

(725!)^ 

ahmenSs D'OSMAZOlE s 

Recommandées par les médecins coulai *■ 
tnle chronique el autres affections de l 'esir, »* 

chlorose et toutes les maladies causées |,t>,la 
vrissenientdu sang.-2 et 3 f. lu boite ~lîl'>K-
ET C', lab., 34, rue du Port-St-Oueii à lh "^s 

Dépôts : pharmacies, rue des Loi
I1
uÏÏ0V 

rue Grenela, 3, faubourg Montmartre rr ' 3° 
Nêuve-des-Petits-Champs, 55. ' r^

n

el fué 

lEltltE DIVISE 

SAMPSO. 
,4 IV. Guérit en 3 j

ul
,rs malade, 

lellesau copithuei nilrjU>dW 

ue. Ruinhijk.uu,40. (&-

(7293)
 P

'
J 

l'iiar 

NODÏEMX ÏFRFECÏïMsrj^r, 
extraordinaires. Tins de secret» en daguerré/T!!?**i 
photographie; réussite certaine.— 1 

1 vol. surphotogr., papier, verre, albumine 
1 vol. sur plaqué, composition du chioro-hrft c -

chaux, coloriage des épreuves, î fr. ,r,<)
 c
 _ i !

 n
'.
ure 0» 

vrage sur plaqué, suivi du magiiélisnui 3 r^Ti 11 "u-
Changeaient de dornicile de M. Legros. Vastes l r °' "~ 
portraits, coloria naturel; prix de 2 a 5 fr Fus,.,'

 s
 * 

en 4 heures. Palais-Royal, galerie de ValoV t T ?' art 

Je 

30,000 
cra oue l'E Ali 1>K ..(11! niJiiu.., «• 

donne 
A qu. prourer» que l'EAIi »KV«lt PEBFliCllftis'^ 

p..s KEPOUSSER «1 EPAISSIH les ctWvcu,
 w

 , , .
tE

,*'>il 

et DES rl.US AGI. ES. Lu lUuon (l'E Vl ftp i ,,111 t 

10 fr. SUFFIT pour REGENERER la OitveluVe," , ûlurî"* 
la chule. EN TRAITANT A FORFAIT, ON Put T.*

1 

SUCCES. S'atLtsser a moi, LEOPOLft LOB, chimiste saïï^
8 

SAINT-IIONORE.S81, au scco.il, â à'»ris. ( .'.l'IV.) OPJ 'v "J.'|
 U 

(7305* "** 

A VENDRE 

UN BON PIANO 
• (meuble en acajou sculpté), 

350 FRANCS. 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 heures à 

10 heures, chez le concierge, tue Baulevilto Sftl, 

U (LOIieiPH 
r 

Emission de la quatrième et dernière 
série des Actions. 

L'Action est de 50 fr. Le paiement so fait comme suit : 
MO fr. en prenant l'action; 
%0 fr. le 1" octobre 1852; 
SO fr. le i" janvier 1853. 

La Flotte commerciale a commencé l'émission de la 
quatrième et dernière série de ses actions. Ce fait, important à 
constater, témoigne l'empressement des populations de l'inté 
rieur à prendre part à cette grande et fructueuse opération. 
On a compris partout combien cette spéculation, que la prime 
du Gouvernement affranchit de toute chance aléatoire, offrait 
de garanties de succès. 

Pour se convaincre des molifs de réussite et avoir la raison 
d'un entraînement sans exemple, il suffit de se rendre compte 
des fails antérieurs et des faits actuels pour leur appliquer les 
règles de la logique, et on arrive à une conviction sérieuse 
Remarquons, en effet, qu'il résulte de tous les documents offi-
ciels émanés du ministère du commerce que, sous l'empire de 
l'ancienne loi, le produit des armements a toujours donné, 
non compris la prime, VMIUT i'OClt CEST de bénéfice 
net aux armateurs. 

Avant la loi de juillet 1831, la prime n'était que de 67 fr. 

par tonneau de jauge; aujourd'hui elle est de 120 fr. ; il s'a-
git donc, pour juger l'opération, de faire une simple règle de 
proportion qui donnera la mesure exacte des résultats que les 
actionnaires de la Fiotte commerciale peuvent attendre 
de leur entreprise. Pour porter la lumière dans celte affaire, 
nous allons comparer les bénéfices futurs en prenant pour 
bases les opérations d'une période de dix années, en mettant 
en regard, par exemple, l'année 1841, au Havre, avec l'année 
1851; supposer que, sous l'empire de la loi nouvelle, la 
Flotte commerciale eût expédié un nombre de navires 
égal à celui que i'industrie particulière fait partir du Havre 
dans l'année correspondante. 

En 1841, il est arrivé au Havre 16 navires baleiniers jau 
géant ensemble 6,273 tonneaux ; ils ont apporté : 

Huile de baleine, à 100 fr. le baril, 33,855 barils; 
Huile de cachalot, à 210 fr. le baril, 213 barils; 
Fanons de baleine, à 7 fr. 50 le kilo, 140,574 kilos. 

Ce qui donne, d'après le prix courant du Havre, en date du 
31 août dernier, en résultat pour : 

L'huile de baleine 3,385,500 fr. 
L'huile de cachalot 23,430 
Les fanons de baleine 1,140,030 

Total. 
Auxquels il faut ajouter la prime qui 

donne, pour 6,273 tonneaux à 67 fr. . . 

4,548,960 fr. 

670,291 

Total général. . . . 5,219,231 fr. 

Ainsi, 16 navires jaugeant ensemble 6,273 tonneaux, c'est 
à-dire 1,227 tonneaux de moins qu'un nombre égal de navires 
du tonnage adopté par la Flotte Commerciale, ont 

rapporté, d'après les statistiques officielles, cinq millions deux 
cent dix-neuf mille deux cent cinquante et un francs dans une 
campagne de vingt mois. 

Et si l'on met les navires à 200,000 fr., ils représentent un 
capital de 3,200,000 IV., en déduisant sur le produit le tiers à 
l'équipage et le tiers à la réexpédition, ce qui est exagéré, on 
a un résultat qui atteint 50 pour 100 par campagne. 

Supposons que la Flotte Commerciale ait eu en re-
tour pour 185'i seize navires n'ayant fourni que les mêmes 
résultats, bien que leur tonnage soit plus considérable, on ob-
tient : 

Produit de la pêche, somme égale à celui 
constaté en 1841 . 4,548,960 fr. 

Primo à 120 fr. par tonneau, pour 8,000 
tonneaux. . 960,000 

Total 5,508,960 IV. 

Cinq millions cinq cent huit mille neuf cent soixante francs 
pour un capital de 3,200,000 fr. ! Si l'on déduit maintenant la 
part de l'équipage à 33 pour 100, la réexpédition dans la mê-
me proportion (et nous avons déjà constaté que c'était exagé-
ré), il reste net 1,836,320 fr. qui représentent plus de 50 pour 
100 du capital engagé. 

Il suit de là, et par le droit de l'irrésistible logique des 
chiffres, qu'en établissant ce calcul sur la base d'un armement 
de 50 navires représentant un capital de dix millions, on ob-
tient un produit de 17,215,500 fr. qui ressort en bénéfice net 
à 5,738,500 tr., soit 57 pour 100 du capital. 

Voilà pourquoi l'entreprise a trouvé de si ardentes sympa-
thies, un concours aussi rapide et aussi universel. La raison 
de celle facilité à commander la confianco est tout entière 

dans ce l'ail important qu'elle se raisonne.M se justifie \ ai des 
chiffres officiels, et ne livre rien au hasard, puisque, d'une 
part, elle pose des chiffres de produits certifiés tiBcicilcment, 
et que de plus elle a droit par une loi spéciale à une prime 
invariable qui assure un intérêt réel de 18 pour 100 par un 
au capital social. 

Nous constatons donc que la Flotte commerciale 
offre à ses actionnaires : 

1" 5 0/0 intérêt par an, payable tous les six mois. 
2" «5 0/0 excédant de la prime à reporter au divi-

dende. 
3° WO 0/0 bénéfices sur les produits. 

Ensemble : 5« 0/0 

Ces bénéfices, loin d'être exagérés, sont au-dessous de la 
réalité; et pour le prouver il nous suffira de dire que dans la 
session du Sénat américain, sir J. Graham, minisire des l'iats-
Unis, a constaté les faits suivants : Une association maritime 
a armé, en 1849, 154 navires, eu 1850, 15i, tous destinés à la 
pêche de la baleine. Le prix de revient de chaque navire est 
évalué par le ministre à 130,000 IV., el la dépense totale des 
deux armements ressortant à 44,350,000 fr., on a eu comme 
produit 42,212,265 fr. 

Si on réduit ces deux sommes en chiffres ronds, soit: en 
dépense 44 millions, et en recette 42 millions, ou voit que le 
rapport brut est de 100 pour 100. Si maintenant ou grève m 
produit brut de 60 pour 100 pour la dépréciation du malénel, 
la part de l'équipage et la réexpédition, on trouve pour il» 
voyage, comme bénéfice net sur un capital de 41 wiMiOti», 
14,070,755 fr., soit 33 pour 100, non compris lu punie que les 
navires français ont à toucher en plus. 

IKTÉBEf, payai»!© tous les six mois, CINQ POUR CSÎST garanti sur les primes accordées par le GOlJVKKNEftIENT. 
Adresser les demandes d'aclions à MM. J. LANGLOIS et C% boulevard Montmartre, 1, à Paris, — et au Havre, même maison, rue d'Orléans, 79. 

Le premier versement est do ÎO francs par action. — Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets à encaisser, d'une valeur d'autant de fols dix. francs qu'on désirera d'acllo»*-

On délivre aussi des Actions libérées portant immédiatement intérêt. (7239) 

li-» publication légale de» Actes de Moclété est obligatoire, pour l'année 185*. dans la «A5EBTTH DES 'â'UlJlCX.iCX, L.B »H»1T et le JODBXAL tlFXKtttfc b'At'CICUKSJ. 

Vente après faillite. 

Vente par adjudication après fail-
lite, en l'étude et par le ministère de 
M» Lavoeat, notaire il Paris, quai de 
la Tuurnelle, 37, 

Le samedi seize octobre mil huil 
centcinquuule-deui, à midi, 

D'un Komis de commerce de mar-
chand de nouveautés et confection, 
exploite à Paris, boulevard des Ita-
liens, 9, el rueFavart, et connu sous 
le nom des Uayadères, . 

Mise à prix pour le lout : dix-huit 
mille huit cent trancs, en sus des 
chargés établies au cahier d'eii-

i.l. ères. 
S'adresser audit M« Lavoeal, no-

taire, quai de laTournelle. 37 ; 

A M. Hènrionnel, syndic de la 
faillite, rueCade.l, 13 ; 

lit à M. Batiste, aussi syndic, rue 
des Fossés-Montmartre, 5. (7ouu) 

Vantes mobilière». 

VENTES PAR MITOIUT^ I>E JUSTICE. 

lin l'hôtel des Commissaircs-Pri -
Beurs, rue Hussini. 

Le îs oclobrc. 
Consistant en tailles, chaises, fau-

teuils, gravures, Mis, elc. (7107) 

Consistant en labiés, secrétaire, 
bibliothèque, commode, elc. (7108) 

SOCilî'fFe*. 

Etudede M" SCliAVE, agréé, rue du 

Faubourg-Montmartre. >o. 
L'un sofa sous siunaltires privées, 

l'ait triple à Paris le premier oc-
tobre présent mois, enregistré, eu-

Ire : 

1° M. Frédéric-Marie CARDAIL-
LAC, directeur privilégié du théâtre 
du Vaudeville, demeurant à Paris, 
rue de tiourgogne, if,, 

2" M. Louis BOUFFE, ancien di-
recteur de théâtre, demeurant à 
Paris, rue des Filles-Saint-Tho-
mas, 12; 

3" M. André HOFFMANN, artiste 
dramatique, demeurant à Pari?, rue 
de Trévise, 'il , 

A élé exlrait ce qui suit : 
li y a société en nom coll' clif en-

tre les susnommés pour l'exploita-
tion du théâtre du Vaudeville, sous 
la raison sociale CARDAII.LAC et O; 

Le siège social est au théâtre du 
Vaudeville, place de la Bourse, à 
Paris. 

Tous engagements, billets, obli-
gations, ne seront valables qu'au-
tant qu'ils seront signés par les Irois 
associés. 

Les Irois associés sont chargés de 
l'administration de la société avec 
des attributions spéciales à chacun 
d'eux. 

La durée de la société est lixée à 
lotit ans et un mois, qui ont com-
mencé à courir le premier oclobrc 
mil huit cent cinquante-deux pour 
Unir le premier novembre mit l.uil 
cent soixante. 

Pour extrait : 
SGHAVÉ. (55 'J t) 

Par acte sous seings privés, en 
dafe à Paris dti pretnicr Octobre mil 
huit cent einquaiile-deux, enregis-
tré en ladile ville le quatre du mô-
me mois, folio t9, verso, case r., re-
çu cinq francs craquante centimes, 
décime compris, 

Il a élé formé pour I rente ans, a 
partir de la date dudit ai le, une so-
ciété en commandite, ayant pour 
litre: Les Caves franco-anglaises, 
pour le commerce des vins ut au-
tres liquides, en France et en An-

gleterre, 
Entre M. Pierre-Louis GUYOT.ué-

gociant, domicilié à Paris, place 
royale, 23, seul gérant responsa-
Ule, 

Et une autre personne dénommée 
audit acte, simple commanditaire, 
ainsi que tous les actionnaires qui 
y adhéreront en souscrivant des 
actions. 

La raison sociale est GUY'OT et C'. 
Lccapilal social est fixé à vingt-

cinq millions de francs ; il est re-
présenté par quatre séries de titres 
au porteur : la première de 5,000 li-
tres de quarante actions de vingt-
cinq francs, soit de mille francs 
chacun, la deuxième de lo.oootilres 
de vingt aciions de vingt -elnq 
francs, soit de cinq cents francs 
chacun ; la troisième de 100,000 ti-
tres de quatre actions de vingt-cinq 
francs, soit de cent lianes chacun; 

et la quatrième, de 200,000 litres 
d'une aelion de vingt-cinq francs 
chacun. 

Le siège de la société est à Paris, 
place royale, 23. 

L'apport de M. Guyot consiste en 
une somme de cinquante mille 
francs, qui seront déposés a la 
caisse, en aciions libérées de la so-
ciété, par dixième, à partir de ce 
jour, jusqu'à la réalisation du cin-
quième du capital social. 

L'apport du commanditaire dési-
L'né audit acte consiste en une in-
ventlon pour la conservation des 
vins et autres iiquides, et en divers 
frais faits jusqu'à ce jour. 

Pour extrait, à Paris, le douze oc-

loltre mil huit cent cinquante-deux. 
Le gérant, 

GUYOT. (55D5) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale. du treize août mit nuit ccnl 
cinquante-deux, enregistré à Paris 
le jour même, au folio ici, verso, 

case 7, par M. Delestang, qui a reçu 
cinq franc* cinquante centimes, 
dixième compris, 

il appert: 
Qui! M. Xavier- Joseph HETRE-

MIEUX, entrepreneur de tentures 
en papiers peints, demeurant à l'a-
ris, rue de l'Echelle, 11 ; 

Et M. Louis-Emile 11ÉTRÉMIEUX, 
son lits, ayant même domicile; 

Ont rectifié le nom X. BÉTRÉ-
M EUX et HE1RÉM1EUX junior qu'a 
pris la société en nom collectif lor-
méc entre eux aux termes d'un acte 
8 .us seings privés fait double à Pa-
ris le dix avril dernier, enregistré 
et publié, pour lui faire donner le 
titre île raison sociale X. BÉTttÉ-
Mlr.UX etlils jeune. 

"ous pouvoirs ont été donnés au 
éorleur d'un extrait. 

Pour extrait : 
BÉTRÉM1ECX, BÉTRÉM1ECX fils 

jeune. (5596) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le quatre octo-
bre mil liuit cent cinquante-deux, 
dûment enregistré, M. Ilippolytc-
Michel GOUDCIIAUX, demeurant 
présentement i Montmartre, rue 
Myrha, I8, et M. Charles-Joseph 
BÀUCHAL, demeurant à Paris, rue 
Rochechouart, 32, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un appareil d'il 
Huidc-Lougie et d'un abatjour s'y 
adaptant, pour lequel il a été pris 
un brevet d'Invention. La durée de 
cri le société est litnilée à celle du 
brevet. La raison sociale sera 
GUUDCHAUX el C*. La signature so-
ciale appartiendra à M. GoOdchaux. 
Les affaires devant être faites exclu-
sivement au comptant, M. Goud-
enaux ne pourra signer aucune 
obligation au nom de la société; M. 
liaucbal ne paiera aucune somme 
sans le visa de M. Goudchaux. Le 

siège social est établi à Paris, rue 
Uochecltouart, 32. 

Pour extrait : 
GOUDCHAUX et C». (5597) 

Cabinet de M. ISBEBT, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du dix octobre mit huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
onze du même mois, folio 72, verso, 
case 8, par Delestang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Entre MM. BOSSOLIN frères, né-
gociants, demeurant i Paris, rue de 
la Corderic-du-Temple, actuelle-
ment appelée rue de Bretagne, 47 ; 

Et M. Mathieu TRÉDOULAT, négo-
ciant, demeurant à la gare Saint-
Ouen, près Paris, 

A été exlrait ce qui suit : 
La société en nom collectif exis-

tant entre les parties, sous la rai-
son, sociale BOSSOL1N frères et M. 
TBEDOULAT, pour l'exploitation 
d'une fabrique de caoutchouc située 
à la gare Saint-Ouen, près Paris, cl 
résultant d'un acte sous seings pri-
vés en date à Paris du vingt-nuit 
mars mil huit cent quarante-six, en-
registré le mêmejeur, folio 50, ver-
so, case 3, par Leverdier, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
est et demeure dissoute d'un com-
mun accord à compter d'aujour-
d'hui 

MM. Rossolin frères sont nommés 
liquidateurs de la société dissoule, 
et demeurent investis de tous les 
pouvoirs nécessaires pour opérer 

celle liquidation , notamment le 
pouvoir de compromettre et tran-
siger sur le sort de toutes les créan-
ces dépendantes de la liquidation. 

Pour faire publier. le présent aclc, 
tous pouvoirs sont donués au por-
teur d'un exlrait. 

Pour extrait : 
lSBERT. (5598) 

mmm m mnm. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix a quatre heures. 

DÉCLARATIONS DR FAILLITES. 

Jugements du 8 OCT. 1852, ^tii 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame veuve NIQUET (Elisa-
beth Cresson, veuve de Edtne), dis-
tillateur, rue Montmartre, 59; nom-
me M. Boudaillc juge-commissaire, 
et M. Sergent, rue Rossini, 16, syn-
dic provisoire (N" 10649 du gr.). 

NOMINATIONS DU SYNDIC8. 

MM. les créanciers du sieur BRI-
COGNE, fabricant, rue Saint-Vic-
tor, 155, sont invités à se rendre le 
19 octobre à n h., au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
fatuités, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle, le jtige -commis-
saire doit lés consulter sur la no-
mination de nouveaux lyudics. 

Les tiera-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alln d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes^» 3769 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur DESPAUX (Pierre), md 
de vins , à Ivry , boul. d'Ivry, 9, 

barrière des Deux-Moulins, le 19 

octobre i 9 heures (N* 10327 du 

gr-), 

Du sieur GUILLET (Pierre), maître 
d'hôtel, hôtel des Ambassadeurs, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, u, 
le 18 octobre à 9 heures (N° 10116 

du gr.); ■ 

Pour entendre le rapport dei syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer aur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , «Ire immédiatement consulté! 
tant sur tel faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera -admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUFRENE (Honoré-Ber-
nard), bimbelotier, rue des Fontai-
nes-du-temple, 29, le ta octobre à 
9 heures (N° 10495 du gr.); 

Pour reprerdre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il U a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur ("utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
Noix. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérilién el atllru.és ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 1 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MAT1IU1UNS, 18. Pour légalisation de la signature A. G
1 

Le maire du 1" arrondissement. 


